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PRÉSIDENCE DE M. LOÏC BOUVARD,
viras-président

La séance est ouverte à seize heures.

M . le président. La séance est ouverte.

REQUETE EPJ CONTESTATION
D'OPÉRATIONS ÉLECTORALES

M. le président. En application de l ' article L.O. 181 du
code électoral, j 'ai reçu du Conseil constitutionnel commu-
nication d'une nouvelle requête en contestation d ' opéra-
tions électorales.

Conformément à l ' article 3 du règlement, cette commu-
nication est affichée et sera publiée à la suite du compte
rendu intégral de la présente séance.

i	 2]

SAISINE POUR AVIS DE COMMISSIONS

M. le président . J 'informe l 'Assemblée que :
1° La commission de la défense nationale et des forces

armées a décidé de se saisir pour avis du projet de loi de
finances rectificative pour 1993 (n" 157) et du projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant la ratification du Traité sur le
régime « Ciel ouvert » ensemble douze annexes), signé à
Helsinki le 24 mars 1992 (n" 149) ;

2° La commission de la production et des échanges a
décidé de se saisir pour avis du projet de loi de finances recti-
ficative pour 1993 (n° 157)

3° La commission des affaires culturelles, familiales et
sociales a décidé de se saisir pour avis du projet de loi, a_

finances rectificative pour 1993 (n° 157).

DROIT DE LA NATIONALITÉ

Disursslon d'une proposition de loi adoptée par le Sénat

M. le ptMddsnt. L'ordre du jour appelle la discussion de
la proposition de loi, adoptée par le Sénat, tendant à réfor-
mer k droit de la nationalité (n°" 16, 125).

La parole est à M . Pierre Mazeaud, président et rappor-
teur de la commission des bis consritutionndles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

M. Plue Mazovie président de la commission, rapporteur.
Monsieur le président, monsieur le ministre d'Etat, garde
des sceaux, ministre de la justice, mes chers col es, nous
voici confrontés au premier grand texte de cette 1 uslature.

Il s'agir d 'une proposition de loi et vous me permettrez, en
cette occasion, de saluer tout particulièrement M. le Premier
ministre qui confirme ainsi son propos du 8 avril dernier
selon lequel il entendait tout particulièrement respecter les
droits du Parlement.

En être le rapporteur est pour moi un honneur quelque
peu redoutable . Certes, on me répliquera que je l' avais fait
déjà lors de la dernière discussion relative à l ' évolution du
code de la nationalité en 1973, mais on me permettra de
préciser qu 'à cette époque, il y a vingt ans, l ' acuité n ' était
sans doute pas la même.

M . Jean Tardito. Après Les Trois Mousquetaires, Vingt Ans
après !

M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Mon cher collègue Tardito, si vous m ' interrompez, j'aurai
l ' occasion de répliquer . C'est mon habitude et sachez bien
qu'en aucun cas je ne saurais la perdre ! (Applaudissements
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la République
et sur plusieurs bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie
française et du Centre.)

C'est précisément un honneur pour k législateur de
répondre aux aspirations de l ' opinion publique ; de mettre
le droit au service du fait tour en sachant qu 'aucun texte
n ' est définitif, immuable, intangible mais que la loi doit
incontestablement s 'adapter à des circonstances nouvelles.
Notre rôle, mes chers collègues, est d 'apporter les modifica-
tions qui s ' imposent, comme nous l'avons fait au sein de la
commission des lois et comme, j'en suis convaincu, nous ne
manquerons pas de le faire en séance publique.

Si, pour le grand professeur de droit Hauriou, la nationa-
lité est une mentalité, la double définition des professeurs
Bandol et Lagarde est certainement plus explicite, en tous
les cas elle Bite la cm préhension de questions juridiques
qui sont souvent particulièrement ardues, je k reconnais.

Qu'est-ce que la nationalité ? C ' est l ' appartenance à une,
communauté, l'appartenance juridique d'un individu, d'une
personne, à la population constitutive d ' un Etat. Le droit de
la nationalité est ainsi un droit dédié à ceux qui composent
la nation et, au-delà, à la nation elle-même puisque sa fina-
lité essentielle est de contribuer à la continuité de celle-ci,
plus précisément d' assurer, de maintenir sa propre unité . II
nous appartient donc de dire que le droit de la nationalité,
comme d'autres droits, est au service de la nation française a rt
qu ' il a pour conséquence et pour fonction essentielle de
consacrer l 'appartenance des Français à la communauté
nationale tout entière.

S'il est vrai de dire qu'il a une influence sur certains élé-
ments de notre organisation juridique - immigration,
condition des étrangers en France, obligations militaires,
accès à la fonction publique, protection sociale, exercice des
droits civils et politiques - on ne saurait toutefois confondre
le droit de la nationalité, d'essence fondamentalement jjuri•
Bique, avec les conséquences que je viens d'énumérer. C'est
la raison pour laquelle je m'étonne quelque peu des amal-
games faits ici ou là, qui nous conduiraient inévitablement à
confondre droit de la nationalité et droit du séjour des étran-
gers en France. (« Très bien ! » et applarulissements sur les
bancs du groupe de l'Union pour la démocratie française et du
Centre.)
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Le droit de nationalité a pour finalité d'assurer la péren-
nité de la nation française . II n 'entend nullement régler les
questions relatives aux étrangers en tant que tels . En
revanche, les règles qu' il pose satisfont le désir des étrangers
qui entendent, au travers d ' une véritable intégration, s ' assi-
miler totalement, c ' est-à-dire devenir français.

Je voudrais ici rappeler que, de tous temps, quelles . que
soient les situations, ta France a su être une terre d ' immigra-
tion, affirmant son génie dans !a recherche des étrangers à
épouser notre nationalité . Il nous appartient de refuser tout
racisme, de préserver notre esprit de générosité aux fins d 'as-
similation complète de ceux qui viennent sur notre sol'
apporter leur concours à notre propre développement, tout
en considérant que des modifications juridiques s' imposent
pour respecter la règle selon laquelle la nation n ' existe que
par l ' adhésion formelle de ses membres. C ' est en ayant à l ' es-
prit cette seule conception que nous devons envisager la
réforme qui nous est proposée . Ce fut, j 'y reviendrai, la seule
conception de la commission Marceau Long ; ce fut la
conception de la commission des lois ; je ne doute point que
ce sera votre conception à tous.

S ' agissant de l ' évolution du choit de la nationalité, les
données historiques sur lesquelles nous devons fonder notre
réflexion montrent que ni le droit du sol - jus soli ni le
droit du sang - jus sanguinis -, ne se sont totalement impo-
sés au point de s ' exclure . Ils se sont combinés, en quelque
sorte, au cours d 'une très longue maturation . Si, dans l'an
cien droit, les règles coutumières firent la part belle au jus
soli, le jus sanguinis apparaîtra, au XVI' siècle, . ..

M. Jean-Claude Gayssot. II faut maintenir le droit du sol
et ne pas modifier le code de la nationalité !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Mon cher collègue, je vous ai déjà répondu mais je suis prêt
à recommencer, vous rappelant ainsi que je n 'ai pas perdu
une de mes habitudes que vous connaissez bien !

Je disais donc qu ' au XVI' siècle et au cours des siècles sui-
vants c ' est le jus sanguinis qui semble l 'emporter, notam-
ment pour maintenir sous l ' allégeance française les descen-
dants des protestants émigrés.

L ' apport essentiel de la Révolution en matière de droit de
la nationalité est de donner un véritable contenu politique à
ce droit positif, celui de la citoyenneté liée à la notion de
nationalité. Les constitutions révolutionnaires sont forte-
ment imprégnées de jus soli.

En 1804, du fait de l ' autorité du Premier consul face, il
faut bien le reconnaître, à un Conseil d ' Etat quelque peu
réticent, . ..

M. Robert-André Vivien . C ' est exact !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappz,r-
teur. . . k choix est opéré en faveur du droit du sang, la natio-
nalité devenant, en réalité, l 'effet de la filiation.

Mais, par la suite, la juxtaposition des phénomènes de
dénatalité et de début de l ' immigration a conduit le législa-
teur, à une époque où les autres nations étaient des nations
d ' émigration, contrairement à la nôtre, à élaborer des textes
favorisant l ' intégration des étrangers installés en France . On
assiste donc au retour du jus solide la Révolution dans notre
droit interne, notamment avec la loi du 7 février 1851.

La réforme du 26 juin 1889, contemporaine d ' une loi du
15 juillet 1889 sur le service militaire, répond à une préoc-
cupation de défense nationale . Nous voyons que le droit de
la nationalité est alors lié, en quelque sorte, à la revanche
qu' il faut prendre sut l'échec de 1870, à tel point que de
lointains prédécesseurs ont pu dire à cette tribune que

l'ombre du bureau de recrutement » planait sur les textes
de l 'époque relatifs à la nationalité.

Cette loi, c ' était évidemment la très grande introduction
du jus soli dans notre droit interne . N'hésitons pas à le dire,
nous avions besoin d ' enfants français en plus grand nombre
possible qui répondent aux obligations militaires imposées à
tous nos concitoyens.

En 1927, est adopté le code de la nationalité qui retire du
code civil les dispositions sur cc point . Je le regrette, et je
ferai des propositions en sens inverse.

Ce texte particulièrement libéral assouplit les conditions
d'acquisition de la nationalité Française . Il vise notamment à
réparer les lourdes pertes consécutives au conflit de 1914-
1918 . Plus tard, le décret de 1938 ira en sens contraire et il
sera complété par des dispositions scandaleuses du régime de
Vichy instituant de véritables discriminations raciales et des
déchéances de la nationalité française.

Je voudrais rappeler ici que, dès le 22 juillet 1940, c ' est ià-
dire douze jours après son entrée en fonction (A ce moment,
une personne manifeste dans les tribunes du public). ..

En général, les interruptions viennent de nos propres
bancs !

Je reprends : douze jours après sa constitution, le gouver-
nement Pétain faisait perdre à 15 000 de nos concitoyens,
dont 6 000 Juifs, la nationalité française.

A la Libération, l ' ordonnance du 19 octobre 1945 pot-
tant code de la nationalité revient à notre sage tradition en
instituant de nouveaux modes d'acquisition de la nationalité
française, tout en confirment, je tiens à k préciser, la mis-
sion de contrôle de notre administration en la matière.

Enfin, la loi du 9 janvier 1973, que je rappelais tout à
l'heure et qui a été l ' oeuvre de notre collègue Jean Foyer, har-
monise k droit de la nationalité avec des réformes de droit
civil, oeuvre du même Jean Foyer - je veux parler des modifi-
cations concernant le droit matrimonial, l ' autorité parentale
et la filiation.

Quelques retouches ont suivi, qui ont complété cette har-
monisation.

On voit donc, mes chers collègues, que le droit de la
nationalité a varié . Les règles qui le régissent portc .e la
marque de la situation politique, économique, démogra-
phique et sociale de chacune des époques où elles ont été
adoptées, et cette évolution tend aujourd 'hui à combiner
harmonieusement le droit du sol et le droit du sang.

J 'ajoute que, au cours de la dernière décennie, les autres
pays européens :mt également fait évoluer leur droit de la
nationalité, mais sans réussir cette combinaison comme a su
k faire la France, je le répète, et comme nous allons conti-
nuer à le faire dans le droit fil des propositions de la commis-
sion Marceau Long . Dans ses grandes lignes, quel est le droit
actuel ? On peut acquérir la nationalité française de dif-
férentes façons . D ' abord, il y a une acquisition d ' origine,
notamment par la filiation. C'est l ' expression même du
droit du sang . Elle est déterminée par I article 17 du code
auquel, naturellement, nous n ' apporterons aucune modifi-
cation : Est français l 'enfant légitime ou naturel dont l ' un
des parents au moins est français . » On peut également
acquérir cette nationalité d 'origine par la naissance en
France . C'est l'expression du jus soli, du droit du sol . C ' est
l 'article 23 du code, auquel nous n ' apporterons pas de modi-
fication : ' Est français l'enfant légitime ou naturel, né en
France lorsque l 'un de ses parents au moins y est lui-même
ne » . C'est ce que nous appelons, nous, juristes, le « double
droit du sol ou le « double jus soli» : l ' enfant est né en
France, ses parents aussi . 11 y a incontestablement une pré-
somption complète, je dirais presque irréfragable de l'inté-
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gration à la nationalité française - et c'est bien la raison de
cet article 23.

Cette disposition s ' applique aux enfants d ' un parent né
en Algérie lorsque ce territoire était sous notre souveraineté,
avant le 3 juillet 1962, c ' est-à-dire avant la date de l ' in-
dépendance.

D'autres modes d'acquisition ne constituent pas des
acquisitions d'origine, en particulier l 'acquisition de plein
droit qui résulte de l ' article 84 pour l 'enfant mineur non
marié dont l ' un des parents acquiert la nationalité française.

Ces dispositions ne font pas non plus l ' objet de modifica-
tions de la part de votre commission . En revanche, il est une
disposition qui soulève problème : celle de l 'acquisition à
raison de la naissance et de la résidence en France . C ' est le
du fameux article 44, sur lequel j 'aurai l 'occasion de revenir.
Il s'agit de l ' enfant né en France de parents étrangers qui ne
sont pas eux-mêmes nés en France . Cet enfant devient
aujourd' hui français à sa majorité, c'est-à-dire à dix-huit ans,
sans effectuer la moindre demande s ' il répond à certaines
conditions, notamment de résidence dans notre pays depuis
l 'âge de treize ans . A l ' analyse du droit actuel, il se trouve
donc français à l 'âge de dix-huit ans, même s ' il ne le souhaite
pas. C'est là un problème essentiel, et le point de départ de la
réflexion de la commission Marceau Long.

On peut acquérir la nationalité française par d ' autres
moyens : par déclaration de nationalité ou par déclaration
de réintégration . Cette déclaration est souscrite devant le
juge du tribunal d ' instance ou le consul français à l 'étranger.
Elle constitue un droit pour k déclarant, lui permettant
d'acquérir la nationalité française dans le cadre des condi-
tions qui ont été fixées par le législateur de 1945.

M Main Griotteray . C'est un peu simplet !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Certes, mon cher collègue, mais nous allons au cours de
cette discussion entrer plus avant dans le détail et répondre
sans aucun doute à votre désir en revenant sur l 'analyse de
l ' article 44, tant et si bien que le qualificatif que je crois vous
avoir entendu prononcer changera, j ' en suis intimement
convaincu !

M . Alain Griotteray. Très bien !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Je vous renvoie au rapport écrit.

Cependant, je voudrais m'arrêter sur une des dispositions
actuelles, l'acqu i sition de la nationalité française par mariage
- c'est l ' article 37 du code. L ' étran er qui contracte mariage
avec un conjoint de nationalité frrançaize peut acquérir la
nationalité française après k délai de six mois qui suit la célé-
bration . La commission Marceau Long, j 'y reviendrai, a pro-
posé de porter à un an ce délai pour éviter les mariages de
complaisance ; la commission, à la suite d ' un amendement
de nos collègues Hyest et Delattre, demande que ce délai
soit porté à deux arts.

On peut aussi acquérir la nationalité française par une
décision de l ' autorité publique. C 'est ce que l ' on appelle
communément la naturalisation. Elle est accordée par un
décret qui relève d'une décision discrétionnaire du Gouver-
nement, alors même que toutes les conditions seraient rem-
plies par l' intéressé, notamment les conditions de résidence
en France.

Si l 'on peut acquérir la nationalité française par les
moyens que je viens de rappeler, vous savez aussi - et nous
aurons l'occasion d'y revenir au cours de la discussion des
articles - qu ' on peut la perdre soit par déclaration de l ' in-
téressé - notamment lorsqu'il exerce une faculté de répudia-
tion, par exemple en cas de mariage avec un étranger, ou
lorsqu'il désire acquérir une nationalité étrangère soit à la

suite d 'un décret pris par le Gouvernement, qui s'analyse
comme une véritable sanction contre l ' intéressé.

Depuis 1973, a fortiori depuis k code de la nationalité de
1945, k contexte politique, économique et social a changé.
Demain, et nous le sentons, le droit français de la nationalité
sera confronté à de nouvelles situations . En effet, la popula-
tion étrangère en France a changé . Les liens unissant la
métropole à ses anciens territoires qui ont, depuis, accédé à
l ' indépendance se sont totalement transformés.

Quant à l 'avenir de l 'Europe, il suscite des interrogations
nouvelles concernant notre droit de la nationalité . Je suis
obligé de noter que le poids de la France dans le monde n 'est
plus hélas ! totalement assuré, et que son influence revêt, par
là même, des formes totalement nouvelles.

Hier d ' origine européenne, la population étrangère est
aujourd ' hui largement d ' origine extra-européenne . Le p re-
mier choc pétrolier a entraîné un véritable déséquilibre,
l'immigration étant largement supérieure aux offres d ' em-
ploi . L on considère qu ' il faut sans doute une vingtaine
d ' années pour intégrer dans notre société cette importante
population étrangère, d 'autant plus que l ' immigration est
loin d 'être totalement arrêtée - et je ne parle pas, naturelle-
ment, de l ' immigration clandestine . Nous devons le dire,
cette population parvient difficilement à l ' intégration du fait
de la situation économique que noas connaissons, avec sa
conséquence sociale, le chômage, et du fait que les institu-
tions qui, hier encore, assuraient traditionnellement cette
intégration - l ' habitat, les quartiers, l ' école, les églises, les
syndicats, l ' armée, dont on a dit qu 'elle était véritable creu-
set français - ont perdu aujourd ' hui une grande partie de
leur efficacité.

Il faut dire que des Etats étrangers hostiles à ce que leurs
propres ressortissants acquièrent la nationalité française ne
Facilitent pas toujours cette intégration, quand ils n 'y font
pas véritablement obstacle.

J ' ajouterai - et je sais qu 'on y pense sur l 'ensemble de ces
bancs - que l ' Islam n 'est pas seulement une religion, niais
une véritable règle de vie sociale, juridique, philosophique et
économique qui est en contradiction avec nos propres
conceptions, comme avec nos propres règles juridiques de
droit interne. Or l 'Islam - et je pense en particulier à la
menace du fondamentalisme - refuse, il faut bien le
reconnaître, l ' adhésion à notre propre société.

Les relations entre la France et les Etats issus de la décolo-
nisation se sont modifiées, y compris avec les pays comme
l 'Algérie, ancien département français . A cc sujet . je le dis,
parce que j 'entends ou lis des choses étaan es - ii faut que les
« Beurs » sachent qu ' ils sont français, quels le veuillent ou
non, dès lors que leurs parents sont nés en Algérie avant l ' in-
dépendance . Ils ne tomberaient dans le droit commun que si
leurs parents y étaient nés après k 3 juillet 1962.

De même, le resserrement progressif des liens qui
unissent les pays membres de la Communauté économique
européenne . ..

M. Jean-Cfapde Geyseot et M. René Carpentler.Maas-
tricht !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
. ., conduit à se demander quelle sera l ' influence de la
construction européenne sur le droit de la nationalité, d'au-
tant plus que la libre circulation des personnes - encore que
je sois de ceux qui considèrent les dernières positions du
Gouvernement concernant Schengen comme bonnes -
poser des problèmes au regard du droit de la nationalité
interne.

Par ailleurs, je nourris d'autres inquiétudes à l'égard de
certains projets de directives pouvant toucher le droit de la
nationalité et par là même susceptibles de mettre en cause
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notre loi fondamentale . C ' est un point que j'ai souvent eu
l ' occasion d' évoquer à cette tribune . Il serait souhaitable que
k Conseil constitutionnel soit compétent en matière de
directives lorsque celles-ci sont ou risquent d ' être contraires
à notre loi fondamentale, à notre Coustituti :>n . (r Très
bien ! sur plusieurs bancs du groupe du Rassemblement pour
la République.)

Bref, mes chers collègues, nous allons être confrontés à
des situations nouvelles et l ' intégration, je le répète, est d ' au-
tant plus difficile aujourd ' hui que de plus en plus -- lieus
devons le reconnaître - les étrangers qui vivent en France
viennent de pays différents de ceux dont ils venaient dans le
passé.

Cela nous conduit à considérer que, pour réussir, l ' inté-
gration exige une participation active des intéressés, leur
adhésion à nos valeurs, à nos règles de droit . l ' expression,
par une démarche volontaire et spontanée, de leur souhait
d'acquérir notre nationalité.

Or, il faut bien le dire, k droit positif actuel français est
insuffisant pour résoudre ces difficultés, car nos règles sont
trop complexes . Pour demander la nationalisé française, il
faut parfois s'adresser à quatre ministères ! Par ailleurs, tin
certain nombre de règles émanent de conventions inter-
nationales avec l'Algérie, par exemple en matière de service
militaire, et j ' inviterai le Gouvernement à les revoir.

M . Eric Raoult . Très bien !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor teur.

Ces difficultés et l 'incohérence de notre droit actuel ont
pour conséquence particulièrement grave la recherche du
détournement de la loi par des pratiques condamnables,
notamment des fraudes.

M . Gérard Léonard. Très juste !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, .rapporteur.

C'est ainsi que l 'on utilise souvent un droit de la nationalité
complexe pour tourner notre législation sur k séjour des
étraners en France . D ' où la confusion des deux problèmes
que l on perçoit dans l ' opinion publique, alors qu ' ils n ' ont
aucun rapport.

Ce que nous souhaitons tous, c ' est la meilleure intégra-
tion possible, dont la demande de la nationalité française est
en quelque sorte l ' aboutissement.

II fallait donc, mes chers collègues, adapter notre code de
la nationalité, celui de l ' ordonnance de 1945, à ces situa-
tions présentes et futures. Reconnaissons à M . Jacques
Chirac, Premier ministre à l ' époque, le mérite d ' avoir pris
conscience de ces problèmes.

M. André Labarrère . I! a du talent !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

En effet, je me souviens des années 1986 et 1987, où les
problzes de nationalité, qui étaient déjà confondus avec
ceux de l ' immigration, interpellaient l 'opinion publique
tout entière, et plus particulièrement les membres du Parle-
ment. C ' est ainsi que le Premier ministre, conscient de ces
problèmes et des difficultés qu ' ils engendrent, avait souhaité
qu 'une commission de personnalités incontestées et
incontéstables se saisisse de ces questions st dépose son rap-
port . II avait demandé au vice-président du Conseil d ' Etat,
M. Marceau Long, de bien vouloir la présider . la commis-
sion s ' est donc mise au travail, avec mission de conduire une
réflexion « approfondie sur les problèmes posés par une
éventuelle réforme du code de la nationalité N.

Dans la mesure où le texte que nous vous proposons cor-
respond, pratiquement à la virgule près, aux propositions de
M. Marceau Long, M . Jacques Chirac est en quelque sorte -
je lui en rends hommage - à l'origine des modifications que
nous allons voter . (Applaudissements sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République .)

Ladite commission siégera pendant trente-sept séances et
auditionnera plus d ' une centaine de personnes, k tout sous
I 'tril des caméras . C ' était une première et, si je puis exprimer
un vint personnel, je souhaite qu ' il en aille de rrtéme dans
d ' autres commissions, car cela permet à l ' opinion publique
de voir comment les choses se passent et d ' assister à l 'élabo-
ration du droit.

Tout en proposant des réformes, la commission Marceau
Long a conservé les critères traditionnels de la nationalité
française, ceux qui sont en vigueur dans noire droit . Les
soixante propositions - dont cinquante-neuf adoptées à
l ' unanimité - qui figurent dans son rapport Erre français
aujourd 'hui et demain, reposent sur trois principes :

D'-",brd, la politique de la nationalité doit jouer un rôle
décisif dans k processus d' intégration ;

Ensuite, il doit y avoir corrélation entre l ' identité fran-
çaise et l'intégration ;

Enfin, les étrangers qui souhaitent s ' intégrer en devenant
Français doivent adhérer volontairement aux valeurs natio-
nales.

Partant de ces principes, il est clair que le droit de ia natio-
nalité ne sera nullement bouleversé, contrairement à ce que
voudraient faire accroire ceux qui organisent des manifesta-
tions dont je leur laisse toute la paternité . Au contraire, les
réformes suggérées par M . Marceau Long ont pour objet
d'adapter notre droit aux situations nouvelles, et c'est bien là
le rôle du législateur . (Applaudissements sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République.)

Le jus sanguinis et lejus soli sont confirmés comme critères
d ' attribution ; le système de la déclaration en matière de
mariage est confirmé ; enfin, les jeunes étrangers devront
accomplir un acte manifeste de volonté.

Je rappelle - ne voyez là aucun orgueil d 'auteur - que
j 'avais, à l ' époque, rédigé les conclusions de la commission
Marceau Long sous forme législative. Et la proposition de
lai votée par le Sénat est, en réalité, celle que k groupe RPR
de l ' Assemblée nationale avait déposée le 14 juin 1989 sous
le numéro 768 . Je tiens à le préciser. monsieur le président
Pons, pour rendre à César ce qui est à César (Sourires .)

Cependant, vous ne trouverez pas, bien sûr, dans le texte
qui nous vient du Sénat, les cinquante-neuf ou
soixante articles que vous pourriez attendre, pour la raison
fort simple que de très nombreuses propositions de la
commission Marceau Long sont de nature réglementaire.
J 'avais naturellement retenu les seules propositions de
nature législative, au nombre de trente-huit, qui corres-
pondent aux trente-huit articles du texte de loi . Je laisse au
Gouvernement le soie de reprendre par voie de décret celles
qui relèvent du règlement.

Le gouvernement de l'époque ayant refusé d ' inscrire à
l 'ordre du jour de l 'Assemblée la proposition de loi du
groupe RPR, le Sénat l ' a reprise et votée sais aucun amende-
ment le 21 jus : 1990. C ' est donc du texte initial que l 'As-
semblée est saisie aujourd ' hui, après examen de la commis-
sion des lois . Je précise bien, car il faut que ce soit entendu,
qu' il s ' agit de dispositions rigoureusement conformes aux
propositions Marceau Long de nature législative : elles
reprennent toutes ces propositions, rien que ces proposi-
tions . (Applaudissements sur les bancs du groupe du Ra.oemble-
ment pour la République et sur quelques bancs du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M. Jean-Claude Lefort . Ce n ' est pas vrai !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

II est exact, mon cher collègue, que la commission des lois a
adopté quelques amendements.

M. Jean-Claude Lefort . Eh oui, Marceau Long a démenti
lui-même ce que vous dites !
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M. Pierre Mazeaud, président de la c commission, rapporteur.
Mais il s ' agit, je le souligne, d ' amendements purement for-
mels ou d ' harmonisation . Vous le sauriez si vous-même, ou
des représentants de votre groupe, aviez assisté aux débats de
la commission des lois . Votre absence m 'a d 'ailleurs parti-
rulièretnent étonné. (Ap laudissements sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour .'. . 'epublique.)

M. René Carpentier . On

	

--estait contre votre texte !

M. Jean-Claude Gayssot. Tout votre texte !
M. Pierre Mazeaud,président de la commission, rapporteur.

Compte tenu de l' intérêt que vous semblez porter au droit
de la nationalité, peut-être auriez-vous déposé vous-mêmes
des amendements dont nous aurions pu délibérer . Or, non
seulement vous étiez absents aux réunions nuis vous n ' avez
encore déposé aucun amendement devant la commission, ce
qui prouve l ' intérêt que vous portez à ces dispositions . ..
((Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République et du groupe de l ' Union pour la démocratie
française et du Centre.)

M. Jean-Claude Gayssot . Encore une fois, nous sommes
contre l 'ensemble du texte !

M. Georges Rage . Vive la proportionnelle !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Mon cher collègue Nage, si vous m ' interrompez, je vais tués
largement dépasser les quarante-cinq minutes qui m ' étaient
accordées . Vous pouvez penser ce que vous voulez du mode
de scrutin, mais c'est un autre domaine, dont nous aurons
peut-être l ' occasion de reparler . Toujours est-il que ce sont
les Français, formés au scrutin majoritaire, qui vous ont
réduits à la situation qui est la vôtre ! (Applaudissements sur
les bancs du groupe du Rassemblement pour ta République et du
groupe dr l 'Union pour la démocratie française et du Centre.
- Protestations sur les bancs du groupe communiste.)

M. René Carpentier . Vous n ' avez eu que 40 p . 100 des
voix !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Une situation qui, je le reconnais, ne vous donne guère l 'oc-
casion d' intervenir dans ce débat, d 'oie votre absence en
commission.

M. Jean-Claude Gayssot. Nous étions à la manifesta-
tion !

M. André Laberrère . Il vous est arrivé d ' être meilleur,
monsieur Mazeaud !

M. Pierre Mazeaud,président de la commission, rapporteur.
Ainsi, mes chers amis, le texte qui vous est soumis n entraîne
aucun bouleversement . Il maintient le jus sanguines, de
même que la règle dite du « double jus soli », selon laquelle
les enfants nés en France de parents dont l ' un au moins y est
lui-même né sont Français dès leur naissance . Cette règle
n ' appelle aucune observation particulière, car on constate en
l ' occurrence, de génération en génération, un profond désir
d ' intégration.

,Il y a en revanche une disposition sur laquelle je voudrais
m'expliquer, car elle donne lieu aujourd'hui à un débat, sans
doute plus politique que lié au fond, je veux parler, naturel-
lement, de l ' article 44.

Si les réactions provoquées par la modification de
l 'article 44 m'apparaissent incontestablement plus polé-
miques que juridiques, c 'est que les arguments sur lesquels
elles s ' appuient sont fort éloignés du droit positif français.

M. Eric Raoult. Très bien !

M. Pierre Mazeaud,président de la commissure, rapporteur.
C'est pourquoi, je le répète, je laisse volontiers aux auteurs
des manifestations actuelles la paternité de certains déborde-

ments indécents au regard d 'une discussion de cette impor-
tance qui se déroule au Parlement.

M. Eric Raoult . Très bien !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

L'article 44 du code de la nationalité dispose - les bénéfi-
ciaires du double jus soli étant évidemment exclus - que

tout individu né en France de parents étrangers acquiert la
nationalité française à sa majorité », c'est-à-dire à dix-huit
ans.

Le nouveau texte qui vous est proposé reprend mot à mot
la proposition de la commission Marceau Long . Si nous
l ' adoptons, un enfant né de parents étrangers, l ' enfant de
l ' article 44, deviendra Français dès seize ans s ' il en manifeste
la volonté, sachant que cette faculté lui est reconnue entre
seize et vingt et un ans.

M. Jean-Claude Lefort. Et, jusqu ' à seize arisa, il sera quoi ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Si vous tenez, mon cher collègue, à ce que redus fassions un
cours de droit, je vous répondrai qu auparavant il était
étranger jusqu ' à dix-huit ans . Il n 'était pas français, contrai-
rement à ce que vous insinuez en soutenant qu ' il y avait une
automaticité d'origine . Relisez l ' article 44 actuel et vous ver-
rez que l 'enfant né de parents étrangers reste étranger jusqu'à
dix-huit ans . (Applaudissements sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République et du groupe de l 'Union
pour la démocratie française et du Centre .)

M. Jean-Claude Lefort . C ' est faux !
M. Jean-Claude Gayssot. C'est contraire à l ' argumenta-

tion que vous-même avez développée !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Vous entretenez donc une confusion 'volontaire et sans
aucun doute perverse, en laissant entendre dans la France
entière qu' actuellement l ' enfant né de parents étrangers est
automatiquement français du jour de sa naissance . C'est
parfaitement inexact : il ne le devient qu 'à partir de dix-
huit ans, c ' est-à-dire à sa majorité . ..

M. Gérard Léonard . Exactement

M. Pierre Mazeaud, président de la ,-ommisslon, rappor-
teur. . . tandis que nous proposons qu' il puisse acquérir la
nationalité française à partir de seize ans, à condition bien
sûr qu ' il en manifeste la volonté . (Applaudissements sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République et du
groupe de l 'Union pour la démocratiefrançaise es du Centre.)

Vous proférez des affirmations erronées, mensongères,
parce que vous entendez prendre la '/,te de certains défilés.
(Protestations sur les bancs du groupe communiste .)

Comme les Français ne vous ont pas fait confiance, vous
cherchez tous les points d ' ancrage pour déclencher des
manifestations . Mais les Français vous ont rejetés et conti-
nueront à k faire, même sur le code de la nationalité.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République et du groupe de l'Union pour la démocratie
française et du Centre.)

M. René Carpentier. N'anticipez pas !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Très honnêtement, mes chers collègues, qu ' y a-t-ii de cho-
quant à ce que ! ' intégration des étrangers dans notre société
française suppose une participation actinie des intéressés eux-
mêmes, lent adhésion à nos valeurs et à itios règles de droit ?
Parce qu'elle rie doit pas être un phénomène subi mais un
acte volontaire, l'appartenance à ,a nation postule que l'indi-
vidu concerné ait cxpritn' , par une démarche spontanée, le
sonnait d'aceuérir la nationalité française . La nation n'exis-
tant que parle consentetrtent de ceux qui la composent, en
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quoi serait-il infamant que la volonté d 'adhésion trouve à
s exprimer dans notre droit positif ? Il n 'y a aucun mépris à
réclamer à ceux qui veulent devenir français de le solliciter
eux-mêmes . Au contraire, c'est affirmer la reconnaissance
même de la valeur de l' individu que de lui demander cette
manifestation de volonté. (Applaudissements sur les bancs du
,rouge du Rassemblement pour la République et sur quelques
bancs du groupe de l'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

Comme k disait au Sénat celui qui est devenu ministre de
l ' intérieur : « Il faut que les Français sachent que tous ceux
qui partagent les mêmes droits sont fiers d 'être français,
qu ' ils respectent tous les valeurs éthiques et spirituelles de la
France, qu ' ils reconnaissent k principe de laïcité, qu ' ils en
acceptent le mode de vie, t organisation sociale et familiale,
et qu'ils sont prêts à servir sous son drapeau . » Ainsi s'expri-
mait Charles Pasqua, et il avait raison parce que tel est l ' es-
prit de notre droit positif. (Applaudissements sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et sur quelques
bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie fiançasse et du
Centre.)

Au cours des délibérations de la commission des lois, on a
soulevé l ' exception d ' irrecevabilité au motif que le texte que
nous proposons serait contraire à la Constitution . J 'aurai
l 'occasion d 'y revenir, même si je m ' aperçois que cette
'exception d ' irrecevabilité a été retirée . Qu 'on me permette
néanmoins de souligner dès à présent que la Déclaration
universelle des droits de l 'homme nous invite à demander
cette manifestation de volonté . Elle énonce le principe que
chacun a droit à une nationalité et ne peut être privé du
droit d ' en chanj;er . Cela signifie que les Etats doivent s ' ef-
forcer d'éviter l apatridie et qu' il y a lieu de faire part à la
volonté individuelle en matière d 'acquisition comme de
perte de !a nationalité . Voilà encore k droit qui inspire notre
propre Constitution !

Pour me résumer et pour être clair dans un domaine qui
n 'est pas toujours facile, qu 'en sera-t-i! du jeune de
l 'article 44, c'est-à-dire de celui qui naît sur le sol français
des parents étrangers qui ne sont pas eux-mêmes nés sur k
sol français ? Aux termes de la proposition de loi, il a une
sorte d ' aptitude à devenir français jusqu ' à l ' âge de seize ans,
mais il est encore étranger, et s' il manifeste sa volonté à seize
ans, cette aptitude devient une effectivité : à partir de seize
ans, il est français . Il n'y a rien de choquant ou de honteux à
lui demander d ' accomplir cette démarche. Tout au
contraire, c ' est reconnaître l ' individu lui-même en respec-
tant sa volonté ; c ' est le manifeste même de notre propre
liberté ! (Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassem-
blement pour la République et sur quelques bancs du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre.)

En réalité, ce qui est choquant, c 'est la situation actuelle.
j'en veux pour preuve certaines dispositions qui entourent
l ' article 44 du code de la nationalité . Ainsi, l ' article 54 pré-
voit que les parents étrangers d ' un enfant né sur le territoire
français peuvent demander la nationalité française pour leur
enfant de moins de seize ans, alors même qu ils ne la
demandent pas pour eux-mêmes. Cela devient choquant
lorsqu ' ils cherchent ainsi à se protéger comme s' ils étaient
eux-mêmes français, bien qu ' ils ne veuillent pas le devenir !

Mme Suzanne Sauvalgo . Exactement !
M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Ils vont, en effet, se voir attribuer une carte de résident
qu ' on ne pourra jamais leur refuser, même si leur présence
constitue une menace pour l ' ordre public, et ils seront, de ce
fait, protégés contre toute expulsion et toute reconduite à la
frontière. je n 'hésite pas à dire qu' il est des parents qui se
servent de leurs enfants dans ce but ! (Applaudissements sur
ler bancs du groupe du Rassemblement pour la République et

sur quelques bancs du groupe de l ' Union pour la démocratie
française et du Centre. - Lxi lamations sur les bancs du groupe
socialiste.) Voilà une situation choquante, contre laquelle
nous allons légiférer.

Un des membres de la commission Marceau Long,
M. Dominique Latournerie, avait d ' ailleurs précisé que la
combinaison des articles 44 et 54 constituait une véritable
perversion . Il-est inadmissible, en effet, que, en se servant de
l ' autorité parentale, des gens qui ne veulent pas :a nationalité
française puissent en acquérir les avantages en la demandant
pour leurs enfants, alors même que, peut-être, ces derniers
ne souhaitent pas devenir Français!

M. Gérard Léonard . Très bien !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
S ' agissant des autres modifications des règles en vigueur, la
commission Marceau Long, pour éviter les mariages de
complaisance, avait souhaité que k délai d ' acquisition de la
nationalité française par le mariage, actuellement de six mois
après la célébration, soit porté à un an . Nos collègues Hyest
et Delattre ont souhaité que ce délai soit aggravé et fixé à
deux ans.

Vous-même, monsieur le garde des sceaux, aviez anticipé
leur amendement, en formulant k même souhait un mer-
credi après-midi, en réponse à l ' un de nos collègues . Vous
aviez fait valoir qu 'un délai de deux ans permettrait de
mieux prévenir les mariages de complaisance et je vous en
remercie, car on évitera effectivement un très grand nombre
de fraudes . Nous savons que c 'est un domaine où l ' on a
tourné quelque peu la loi.

En matière d 'obligations militaires, votre rapporteur a
proposé un amendement prévoyant que l 'accomplissement
par un double national résidant habituellement en France de
son service militaire à l ' étranger enuaîne la déchéance de la
nationalité française . Il s' agit d ' inciter le Gouvernement à
revoir les conventions internationales dans cette matière,
notamment la convention avec l ' Algérie et la convention
avec Israël . (Applaudissements sur plurieurs bancs du groupe du
Rassemblement de la République et du groupe de l 'Union pe ur
la démocratie française et du Centre.)

Quant aux modifications de procédure, nous aurons l ' oc-
casion de les examiner lors de la discussion des articles.

Enfin, mes chers collègues, pour achever cette présenta-
tion, je m 'attarderai quelques instants sur un amendement
purement technique qui consiste à réintroduire dans le code
civil tous les articles relatifs à la nationalité . Je voudrais, par
là même, répondre non seulement au voeu de tous les
juristes, tout particulièrement des grands spécialistes de
droit international privé et de droit privé français, mais éga-
lement au voeu de certains de ceux qui, il n ' y a pas si long-
temps, siégaient sur ces bancs . Déjà, lorsque j 'avais rapporté
la loi du 9 janvier 1973, j'avais pensé qu il était souhaitable
de procéder à cette introduction . Mais, compte tenu des dif-
ficultés techniques, le temps nous avait manqué.

Vous inc permettrez donc de saluer les administrateurs de
la commission des lois, d ' abord ceux qui nous ont quittés,
pour rejoindre d ' autres services, mais aussi ceux qui sont
présents aujourd ' hui à nos côtés . Grâce au travail qu ' ils ont
accompli, depuis de longs mois, dans un domaine excessive-
ment difficile et technique, nous sommes parvenus à intro-
duire le code de la nationalité dans le code civil.

Pourquoi le faire, me direz-vous ? J'ai moi-même posé la
question à M . Braibint, président de la commission de codi-
fication, sachant que c ' était également son souhait . Eh bien,
tout simplement . parce que les règles déterminant la person-
nalité juridique, c 'est-à-dire l 'état et la capacité des ?er-
sonnes, appartiennent au droit privé, donc au droit civil .
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Vous m ' objecterez, monsieur le garde des sceaux, qu ' un
arrêt lointain de la Cour de cassation - il remonte à 1921 -
considère que le droit de la nationalité relève du droit
ppublic . Mais si la nationalité est au carrefour de plusieurs
branches du droit, son lien le plus intime est avec le droit
international privé, c ' est-à-dire avec le droit civil.

On me permettra de rappeler, en hommage à jean Foyer
qui a souhaité le tout premier l 'introd . Lion dans le code
civil, que le droit romain regardait le status civitatis comme
un élément de l ' état des personnes au même titre que le sta-
tus libertatis ou le status famifise. Que nos anciens auteurs,
comme Domat, souhaitaient l ' introduction de la nationalité
dans l 'état et la capacité des personnes . Enfin que c ' était déjà
le cas dans le code ciel( de 1804, à la demande du Premier
consul puis de Napoléon.

Certes, on peut en débattre. li y a cependant, je me per-
mets de l' indiquer à ceux qui, doutant encore, considére-
raient toujours que nous sommes là en matière de droit
public, un argument institutionnel : l 'article 34 de la
Constitution qui précise que la loi fixe les règles concernant
la nationalité, l 'état et la capacité des personnes . Les auteurs
de la Constitution ont donc bien considéré qu ' il s ' agit là de
règles de droit civil pur.

De ce fait, j ' insiste, monsieur le garde des sceaux, je sou-
haite que nous en revenions à notre code civil d'origine
- monument que nous avons célébré voilà peu - et que le
droit de la nationalité soit réintégré dans le code civil entre
les articles 17 et 33 du Livre 1" sur l ' état et la capacité des
personnes.

Mes chers collègues, le texte qui vous est proposé aujour-
d ' hui répond à des évolutions, mais également au voeu des
Françaises et des Français . Il concrétise, en outre, les engage-
ments pris par l 'actuelle majorité, non pas seulement à l'oc-
casion d ' une campagne électorale, mais depuis 1988, à la
suite des travaux de la commission Marceau Long.

Je le répète, cette réforme n 'entraînera aucun bouleverse-
ment, la France restera toujours une terre d'accueil, un pays
généreux qui souhaite que l' intégration des étrangers se
conclue par l ' acquisition de la nationalité française. Nous
insistons simplement sur le caractère volontaire de la
démarche, sur l 'acte manifeste de volonté. Je rappelle que les
propositions de la commission Marceau Long, qui comptait
d ' ailleurs parmi ses membres particulièrement estimables
des amis de ceux qui siègent aujourd'hui sur les bancs du
Gouvernement, ont été prises à l ' unanimité.

Qu ' on me permette pour conclure de citer Jean Daniel,
dont nul ne pourra dire qu ' il partage ma conception du
droit . Je suis aussi éloigné de lui qu' il l 'est de moi.

M. Julien Dray . II a dit qu ' il allait revenir dessus !
M. Plerre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

II écrivait dans Le Nouvel Observateur du 6 mai dernier : « Je
n 'arrive pas, en effet, à voir ce qu ' il y a de scandaleux à véri-
fier auprès de jeunes étrangers leur désir conscient, actif,
d'adhérer aux valeurs de la République Voilà ce qu'il âl-
lait dire !

M. Julien Dray . Il a ajouté qu ' il y reviendrait !

M. Pierre Mazoaud, président de la commission, rapporteur.
Monsieur julien Dray, je reprends en conclusion les propos
d ' un homme que vous connaissez particulièrement, mais
cela vous gêne aujourd'hui . ..

M. Julien Dray . Pas du tout ! Attendez de lire le prochain
numéro du Nouvel Observateur !

Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
. . . car il ne partage pas votre sentiment !

Mes chers collègues, vous m ' avez, par le passé, souvent
fait confiance lorsque, ici, je combattais des textes parce

qu ' ils n ' allaient pas dans le sens de l ' intérêt général . Aujour-
d ' hui, je vous ie dis, ce texte, qui répond au désir profond
des Françaises et des Français, va bien dans le sens de l ' inté-
rêt général . Votre commission a eu parfaitement raison de
l ' adopter. Je vous demande de la suivre et de voter ces dispo-
sitions qui constitueront le premier grand texte de la nou-
velle législature . (Applaudissements sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République et du groupe de 1 Union
pour la démocratie française et der Centre .)

M . le président . Je vous remercie, monsieur le président
de la commission.

La parole est à M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice.

M . lierre Méhaignerie, ministre d''t t, garde des sceaux,
ministre de la justice. Monsieur le président, mesdames et
messieurs les députés, la commission des lois a accompli un
travail législatif approfondi . Elle est resté fidèle au dispositif
équilibré résultant des propositions de la commission de la
nationalité . Elle a, enfin, apporté des améliorations sensibles
au texte transmis à l ' Assemblée nationale . Aussi, je tiens à en
remercier chaleureusement tous ses membres . Je salue -tout
particulièrement son rapporteur dont l ' intérêt puissant - je
dirai même passionné - pour ce thème de la nationalité, allié
à son métier consommé de juriste, ont été décisifs dans le
processus de préparation de cette proposition de loi acceptée
par le Gouvernement.

M . Jean-Louis Gsssduff . Très bien !

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Les travaux de la
commission nous permettent maintenant de travailler sur
une base très solide et celle-ei est d ' autant plus nécessaire que
nous abordons un domaine où l ' irrationnel peut l ' emporter
sur la raison, oie l ' idéologie peut prendr.e le pas sur le prin-
cipe de réalité et où l 'amalgame peut fausser le contenu du
message.

Ce message tient pour moi en quelques mots : nous
devons coûte que coûte réussir l ' intégration de ceux qui sont
en France légalement, qui y resteront et qui se sentent
membres de la communauté nationale par leur éducation et
par leur présence dans notre pays depuis de longues années,
C'est vraiment l ' attente de ces jeunes, mais c ' est aussi l ' inté-
rêt du pays, car l 'harmonie: de notre société est en cause.

Le contexte d ' aujourd'hui étant plus difficile, du fait du
chômage, des problèmes de logement et surtout de l ' affai-
blissement du creuset français, que constituaient, hier, la
famille, les églises ou les communautés de base, ma convic-
tion profonde est que nous donnerons de meilleures chances
à la réussite de l ' intégration en organisant un passage
conscient à la nationalité française des jeunes entre seize ans
et vingt et un ans.

Nous donnerons également de meilleures chances à la
réussite de l ' intégration en luttant plus efficacement contre
toutes les formes de fraude à l ' immigration qui gênent en
premier lieu ceux qui se trouvent en France très légalement.
(Applaudissements sur les bancs de l'Union pour la démocratie
française et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la
République.)

Contrairement à ce qui résulte du hasard ou de la passi-
vité, l ' expression de la volonté est un véritable signe d'inté-
gration.

A tous ceux qui critiquent cet actes volontaire, je pose la
question : croient-ils vraiment que l 'absence de décision, le
silence, en un mot l 'automaticité de l 'accès à la nationalité à
dix-huit ans constituent vraiment un facteur de sécurité et
d ' intégration ? La liberté que l 'on exerce soi-même n 'est-elle
pas supérieure à celle qui s'exerce par procuration ?

M. Jean Claude Gayssot . Supprimez le baptême !
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M. in ministre d'Etat, garde des sceaux . Le choix d°libéré
est vraiment préférable dès lors que l ' expression de cette
volonté consiste en une formalité très simple . précoce, puis-
qu ' elle peut être effectuée dès seize ans - et non plus dix-huit
ans - et qu'elle est ouverte sur une large période de cinq ans.
A ce propos, je rappelle qu 'à peine un quart des jeunes accé-
daient avant dix-huit ans à la nationalité française à la suite
de la demande de leurs parents.

En outre, cette formalité pourra s ' effectuer dans des lieux
très divers : mairies, préfectures, tribunaux, entre autres.

En 1986, j 'admets avoir moi-même émis quelques doutes
sur l ' « ardente nécessité » de réformer le code de la nationa-
lité . (« Ah ! », sur les bancs du groupe socialiste et du groupa
communiste.)

Eh oui ! Mais le consensus, dégagé par la commission
Marceau Long, m 'a conduit à reconsidérer ma position . ..

M . Serge Charles . Très bien !
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . . . . pour au

moins trois raisons :
La première a trait à l ' impérative nécessité de procéder à

une clarification de notre droit . Les textes actuels sont enta-
chés de nombreuses imperfections et contradictions que la
commission de la nationalité a relevées.

La deuxième rient au fait que sont maintenus les principes
fondamentaux qui gouvernent l 'accès à la nationalité fran-
çaise : droit du sang et double droit du sol.

Enfin, la troisième et la plus importante pour moi tient au
double équilibre sur lequel repose le consensus de la
commission de la nationalité d Alain Touraine à Pierre
Chaunu : tout jeune né en France a droit à la nationalité
française, mais c ' est à lui de faire valoir ce droit par un acte
volontaire et simple . C'est du fait de ce consensus et du res-
pect dans le texte qui vous est proposé de ce double équilibre
qu'il est de l'intérêt de notre pays d 'accepter les conclusions
de cette commission.

Ces convictions me conduisent, mesdames, messieurs les
députés, à affirmer que le texte qui vous est soumis est un
texte d' intégration et non d ' exclusion . ..

M. Claude-Gérard Marcus. Très bien !
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . . . . un texte de

cohésion sociale faisant appel à la liberté et à la responsabi-
lité de l'individu et, enfin, un texte de consensus et non de
division.

A cet égard, les propositions de la commission de la natio-
nalité, reprises dans le texte voté par k Sénat, me paraissent
témoigner d ' une double fidelité : d ' une part, aux principes
fondateurs de notre droit de la nationalité et, d ' autre part, à
la conception française de la nation.

Ces principes sont respectés, en ce que les conditions d 'at-
tribution de la nationalité à la naissance ne sont pas modi-
fiées.

Rien n'est changé aux règles d 'attribution par filiation
selon lesquelles il suffit pour être français d 'avoir un de ses
parents français . Environ 23 000 jeunes erg bénéficient.

Rien n ' est changé non plus en ce qu ' il est convenu d 'ap-
peler le « double droit du sol », qui est certainement un trait
original de notre système de nationalité dans la mesure où
est fiançais l 'enfant né en France d 'un parent lui-même né
en France . Cette disposition, celaa été rappelé par lerappor-
teur, concerne de nombreux jeunes en provenance d'Algérie.
C ' est le mode de preuve de la nationalité le plus simple.
Chaque année, 18 000 personnes, environ, bénéficient de ce
qu'il est convenu d'appeler le double droit du sol.

Les principes sont maintenus également en ce que dans la
plupart des autre cas, jeunes et mariage, l'accès à la nationa-
lité constitue un droit lorsque sont réunies certaines condi-

tiens de nature à établir la force dus liens de rattachement
unissant les intéressés à la France. En ce qui concerne les
jeunes nés en France de parents étrangers, il s ' agit, outre la
naissance sur le sol français, d 'une condition de résidence de
cinq ans.

Dans l 'état du droit actuel, 25 000 personnes environ se
trouvent dans cette situation . En ce qui concerne les
conjoints étrangers de Français, il s ' agit, principalement, de
l'existence d ' une véritable communauté de vie pendant une
certaine période . Chaque année, 23 OOO personnes environ
obtiennent la nationalité française de cette manière.

Ces conditions de fond ne sont pas modifiées par le texte
du Sénas.

Enfin, et pour ceux qui ne remplissent pas les conditions
précédentes, subsiste évidemment l 'acquisition de la natio-
nalité par naturalisation, c ' est-à-dire par décision de l'auto-
rité publi que, laquelle dispose en cette matière d ' un certain
pouvoir discrétionnaire, que la commission Marceau Long a
souhaité voir clarifié.

J'ai dit que le texte voté par k Sénat était fidèle à la
conception française de la nation : ainsi s'expliquent une
bonne pan des innovations qu ' il introduit dans notre droit.
On sait bien, depuis Renan, que cette conception est avant
tout élective : la nation n ' est pas fondée sur la race ou l 'eth-
nie, mais sûr k libre consentement des personnes . L'adhé-
sion des personnes suppose de leur part un acte de volonté et
cette idée centrale inspire une réforme qui porte moins sur le
fond du droit que sur la procédure.

On retrouve la même inspiration dans d ' autres disposi-
tions concernant l ' allongement du délai imparti pour per-
mettre, dans certains cas, aux intéressés de répudier la natio-
nalité française.

Il y a donc là le fil directeur de toute une série de disposi-
tions nouvelles . D'autres sont inspirées par le souci de
moderniser notre droit en tirant les conséquences de l'his-
toire. La commission de la nationalité a ainsi proposé
d ' abroger le droit transitoire issu de la période de la décolo-
nisation qui permettait la réintégration dans la nationalité
française de personnes ressortissant de pays placés aupara-
vant sous notre administration . De même, il n ' y a plus de
raison de maintenir le double droit du sol aux enfants dont
les parents sont nés sur des territoires ayant eu auparavant le
statut de colonie.

Toutefois, pour des raisons historiques que chacun
connaît, le double droit du sol continue de s 'appliquer aux
enfants nés en France de parents algériens lorsque ceux-ci
sont nés avant 1962.

M . Didier Eariani . Cc n 'est pas normal !

M. le ministre d'Etat, gaude des sceaux. La Commission
de la nationalité n'a pas proposé de revenir sur ce droit . Par
souci de cohérence, cependant, le Gouvernement a proposé
d'en limiter la portée aux cas dans lesquels l 'un des parents
est installé en France depuis au moins cinq ans . Cela permet
de présumer l ' existence de liens réels de rattachement à la
France et, par là même, de combattre une fraude qui se
développait : la venue en France pour la seule période de
l 'accouchement . Cela évitera également aux personnes rapa-
triées de rencontrer des difficultés inextricables lorsqu ' il
s 'agit pour elles de faire la preuve de leur nationalité.

En revanche, si la décolonisation est maintenant bien
achevée, s'ouvrent avec la francophonie une période nou-
velle et un nouveau mode de relations avec tout un ensemble
de pays.

La commission de la nationalité, et le Sénat l 'a suivie, a
ainsi proposé de prendre en compte .cette situation en facili-
tant l'accès à la nationalité française, par exemple, aux per-
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sonnes scolarisées pendant cinq ans su moins dans des éta-
blissements d ' enseignement en langue française.

Deux séries de critiques ont été formulées à l ' encontre de
ce texte.

Ainsi, aujourd ' hui, certains font valoir que le contexte
économique et social ayant sensiblement évolué depuis k
moment où ont été rendues publiques les propositions de la
Commission de la nationalité, celles-ci ne suffiraient plus ?r
endiguer certains comportements frauduleux qui
détournent de son objet le droit de la nationalité. A l 'évi-
dence, k problème des mariages de complaisance est ait
cour de ces préoccupations, lesquelles me paraissent
incontestablement fondées.

L'accroissement rapide, ces dernières années, du nombre
des mariages entre Fra,'içais et étrangers fait douter, dans
bien des cas, de la sincérité des intentions matrimoniales des
intéressés.

M . Pierre Mitraux. C'est plus que sûr !
M. le ministre d'Etet, garde des sceaux . Aussi, bien des

maires, je le sais, se trouvent souvent, de ce fait, placés dans
des situations qui les plongent dans un grand embarras.

Si le mariage fait ainsi recette, c 'est qu ' il procure des
droits : dans l'immédiat, le droit au séjour : à court terme,
l 'accès à la nationalité. La tentation peut donc être grande
d 'utiliser le mariage uniquement pour bénéficier de ces
droits.

M. Jean-Claude Gaysso!. C' est comme pour les mariages
de raison !

M. le minime d'État, garde des sceaux. Est-il besoin de
souligner que ces comportements frauduleux sapent !a
confiance en notre système, font naître le soupçon à l 'égard
de ceux qui n 'ont rien à se reprocher et compromettent leur
intégration. II faut donc les combattre en supprimant k
mobile des mariages de pure complaisance.

M. le ministre de l 'intérieur a préparé des dispositions,
nouvelles en ce qui concerne le droit au séjour des conjoints
étrangers . Le présent texte rend plus rigoureuses les condi-
tions d ' accès de ces derniers à la nationalité . Le délai actuel
de six mois à l ' issue duquel k conjoint étranger peut sous-
crire sa déclaration acquisitive de nationalité, a été fixé par le
Sénat à un an ; la Commission des lois propose de k porter à
deux ans.

M. Jean-Claude Gayssot. Et s' il y a des enfants ?
M. le ministre d'État, garde des sceaux . Le Gouverne-

ment approuve cet amendement . (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l'Union pour la démocratie française et du
Centre et sur plusieurs bancs du groupe du Rassemblement pour
la République.)

Il est prévu, également, de . priver la déclaration de ses
effets juridiques lorsqu'est constatée la cessation de la vie
commune, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui.

Enfin, le Gouvernement estime utile de rétablir son droit
d 'opposition, par dÿcret, l l 'acquisition de la nationalité par
mariage, pour les motifs traditionnels de l 'indignité et du
défaut d 'assimilation, lesquels ont été depuis longtemps pré-
cisés par la jurisprudence . II s 'agit, par exemple, de la situa-
tion de polygamie, ou du fait de ne pas parler le français.

Il y a là un ensemble de mesures nouvelles qui permet-
tront de lutter efficacement contre l'acquisition injustifiée
de la nationalité. (Applaudissemens sur les bancs du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre et dugroupe.
du Rassemblement pour la République.)

J 'annonce également que j' ai préparé, en liaison avec M . k
ministre de l'intérieur, des dispositions nouvelles à insérer
dans un autre texte, renforçant les pouvoirs des maires lors-

qu ' ils se trouvent en foc, ' de projets de mariages manifeste-
ment suspects.

Il est choquant par ailleurs que puissent accéder à 1a natio-
nalité française des personnes ayant commis des infractions
graves pour lesquelles elles ont été condamnées . Le texte du
Sénat prévoit ainsi deux séries d ' empêchement : les uns
concernant les jeunes de dix-huit à vingt et un ans, les autres
à caractère général . Sur ce point des infractions, le Sénat a
été au-delà des propositions de la commission de la nationa-
lité, à la fois dans la définition des infractions pénales prises
en compte et dans la nature des infractions à la législation
sur le séjour des étrangers . Le Gouvernement approuve ces
amendements, mais reste attaché, en ce qui concerne les
jeunes de moins de dix-huit ans, aux nouvelles conditions
du nouveau code pénal, c ' est-à-dire qu ' il souhaite bien les
séparer et bien les protéger. Chacun peut s 'accorder, me
semble-t-il, à reconnaître que les projets individuels d ' accès
à la nationalité s'en trouveront épurés d ' intentions acces-
soires inavouables.

Mais les propositions de la commission de la nationalité
suscitent d ' autres critiques qui se concentrent principale-
ment sur l ' exigence d ' une manifestation de volonté pour
l ' acquisition de la nationalité par les jeunes de dix-huit à
vingt et un ans . J 'entends dire et je lis qu ' il s 'agirait d 'une
disposition d 'exclusion qui fragiliserait la situation des
jeunes nés en France de parents étrangers, .et introduirait
entre eux des discriminations . On a déjà répondu longue-
ment sur ce point . J ' ajoute simplement deux éléments :
d ' abord, les trois quarts des jeunes ne devenaient français
qu ' à dix-huit ans ; ensuite, il faut rappeler que ces jeunes
bénéficient de la double nationalité. A vrai dire, de telles cri
tiques ont, de prime abord, de quoi étonner . D ' ailleurs, j ' ai
lu certains écrits de personnes qui, me semble-t-il, n ' avaient
lu ni le.; propositions de la commission ni la proposition de
loi .

M. Eric Raoult . Eh oui ! C 'est souvent le cas !
Mils ministre d'État, garde des sceaux. Comment parler

d ' exclusion lorsque le jeune est invité à faire valoir lui-même
son droit, alors qu 'auparavant il devenait français sans k
vouloir expressément et parfois même sans le savoir ? Ii s 'agit
là, me semble-t-il, par nature, d ' un acre de responsabilité qui
respecte la dignité des personnes.

De plus, les conditions dans lesquelles pourra s'exercer cc
choix volontaire devraient pleinement rassurer les personnes
inquiètes . Il pourra être formulé dès seize ans, et le Gouver-
nement entend tirer toutes les conséquences de cette dispo-
sition nouvelle en prévoyant - ce que n ' avait pas proposé la
commission de la nationalité – qu 'en cas de refus d 'enre-
gistrement de leur demande les jeunes puissent, à partir de
seize ans, agir en justice sans être représentés par leurs
parents . Cette mesure est importante pour les jeunes filles
d 'origine étrangère . En pratique, toutes dispositions seront
prisses pour rendre la plus simple possible l 'expression de la
volonté et, par ailleurs, le Gouvernement a aussi proposé de
compléter ie texte du Sénat en instituant une obligation
d ' information.

Enfin, il est clair que cette exigence de démarche per-
sonnelle ne change rien à la situation juridique actuelle des
jeunes avant leur majorité, qui possèdent la nationalité de
leurs parents.

Par ailleurs, mon souci, en tant que garde des sceaux, est
que nous disposions des moyens matériels de réussir cette
réforme. Il est nécessaire, à cet égard, de renforcer les juridic-
tions traditionnellement compétentes en matière de natio-
nalité, c'est-à-dire les tribunaux d'instance et les tribunaux
de grande instance.

S ' agissant des jeunes cjui vont désormais manifester leur
volonté d ' être français, c est au juge d ' instance qu' il appas-
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tiendra d 'enregistrer ce choix . Il délivrera au jeune le récé-
pissé de sa déclaration et disposera d 'un délai de six mois
pour faire les vérifications nécessaires.

Ces tâches vont demander un surcroît de travail et de dis-
ponibilité à des magistrats déjà lourdement chargés et qui
accomplissent leur tâche avec dévouement et conscience
professionnelle . On peut l 'apprécier à partir de la délivrance
des certificats de nationalité, qui s ' opère dans des conditions
difficiles en raison des vérifications' minutieuses qu'elle
implique. Le Gouvernement se montrera donc particulière-
ment favorable à la proposition de votre commission des lois
qui prévoit une spécialisation des tribunaux et, par voie de
conséquence, des juges. C ' est aussi un moyen de clarifier les
responsabilités . Il s'agit d 'une menue de bonne administra-
tion de !a justice qui permettra un traitement plus rapide des
dossiers et un accueil plus personnalisé de ceux qui veulent
acquérir la qualité de Français ou obtenir !a délivrance d ' un
certificat de nationalité.

Pour les autres déclarations, notamment celles qui font
suite au mariage, il me paraît hautement souhaitable d ' en
"rester à la pratique actuelle de l 'enregistrement par les ser-
viees du ministère des affaires sociales.

En outre, le délai de vérification devrait être allongé à
un an, au lieu des six mois actuels, pour permettre à la vérifi-
cation d 'être effective, ce qui n 'a pas toujours existé dans le
passé.

Ce sont là, mesdames, messieurs les députés, des mesures
d ' organisation administrative, qui me paraissent indispen-
sables pour accompagner la réforme.

En conclusion, je crois profondément à la nécessité de
réussir l ' intégration pour ceux qui se trouvent légalement en
France, qui souhaitent y rester et qui y resteront . Dans un
contexte économique et social plus difficile, deux exigences
s ' imposent à nous : non seulement faire respecter les lois de
la République et lutter contre toutes les fraudes qui, le plus
souvent, se retournent contre ceux qui sont en situation
réeulièère, mais aussi'maintenir notre tradition d ' accueil et
d'intégration dans des conditions de sécurité juridique
mieux affirmèes qu'elles ne le sont aujourd 'hui.

L'acte volontaire qui sera demandé au jeune . n ' implique
aucune ruptture, aucun reniement vis-à-vis 3e sa famille ou
de son milieu car le droit français, comme celui de beaucoup
d'autres pays, n ' exige pas l ' abandon de la nationalité d ' ori-
gine, et je tiens à le rappeler à la suite de certains propos ou
de certains articles.

Mesdames, messieurs les députés, allier, pour la réussir
ensemble, fermeté et générosité, telle est l ' ambition de cette
réforme . (Applaudissements sur les bancs da groupe de l'Union
pour la démocratie française et du Centre et du groupe du Ras-
semblement pour la République.)

Question préalable

M . le président . M. Martin Malvy et les membres du
groupe socialiste opposent la question préalable, en vertu de
1 article 91, alinéa 4, du règlement.

La parole est à M . Jean-Pierre Michel.
M. Jean-Pierre Michel . Monsieur le président, monsieur

le garde des sceaux, mes chers collègues, opposant la ques-
tion préalable, au nom du groupe socialiste, j'ai conscience
d'intervenir dans un débat difficile car il touche à des prin-
cipes fondamentaux de notre République et, au surplus, sus-
cite un certain nombre de réactions passionnelles.

Après l 'excellent, même si je n'en partage pas les conclu-
sions, rapport écrit de notre président et rapporteur,
M. Mazeaud, - écrit car, oralement, il me semble & t e allé un
peu plus loin que ne vont d'habitude les rapporteurs à cette
tribune -,

M. Eric Raoult . Mais non !

M . Jean-Pierre Michel . . .ee tenterai, en appelant plus à la
raison qu ' à la passion, de vous convaincre de repousser l 'exa-
men de ce texte et de ne pas délibérer.

Ainsi, la première réforme législative importante que le
Gouvernement propose à sa nouvelle majorité est celle du
code de la nationalité, comme s ' il s' agissait d 'une urgence et
d ' un préalable nécessaire à toute action en matière d' immi-
gration.

M. Jean Marsaudon . Mais oui !
M . Jean-Pierre Michel . En fait, comme l 'a lui-même

reconnu M . le Premier ministre, c'est plutôt faute de pou-
voir s 'attaquer directement aux grands problèmes de fond
qu 'on occupe temporairement la représentation nationale
avec ce sujet sensible.

M. Eric Raoult. Pas du tout !

M. Jean Uoberschlag . C'est un peu léger !
M. Jean-Pierre Michel . Sans doute, la proposition de loi

adoptée à la va-vite - il faut bien le dire - par . le Sénat
en 1990, à l' inspiration de M . Pasqua, prend-elle ses dis-
tances avec ce qu' il est convenu d'appeler le projet C!talan-
don, que le gouvernement de Jacques Chirac avait, en 1986,
présenté déjà comme une impérieuse exigence pour préser-
ver l'identité nationale et dont l'idée avait été empruntée - ii
faut le rappeler - au Club de l'Horloge et à l'extrême droite.
Ce projet, on s 'en souvient, avait suscité une forte opposi-
tion . ..

M . Jean-Claude Lefort. Un tollé.

M . Jean-Pierre Michel. . . . au point de faire descendre
dans la rue plus de 30000 jeunes k 15 mars 1987. Combien
seront-ils tout à l ' heure, mes chers collègues, à nos portes,
qui manifesteront la même opposition ?

M . Eric Raoult . 3 000 !

M. Jean Ueberschlap. C ' est un appel à la provocation !
M. Jean-Pierre Michel. Pour sortis du mauvais pas dans

lequel il s ' était engagé et peu soucieux alors de provoquer
une nouvelle confrontation avec une jeunesse qui lui tour-
nait déjà le dos, le gouvernement de Jacques Chirac avait
retiré le texte et mis en place une commission présidée par
M. Marceau Long, chargée de proposer les éléments d'une
éventuelle réforme du code de la nationalité . Ce sont ces
propositions que reprend le texte présenté aujourd ' hui.

Je m'efforcerai donc, nie cantonnant finalement à cc qui
fait problème, c 'est-à-dire les articles 23 et 44, de vous
démontrer que, d'abord, ce texte bouleverse nos grands
principes, contrairement à cc que je viens d 'entendre, que,
pour autant, il ne répond pas au problème posé qui est celui
de l ' intégration, qu 'au surplus il aura des conséquences
néfastes et dangereuses . En conclusion, je vous poserai donc,
à vous, mesdames, messieurs de la majorité, cette simple
question : pourquoi un tel texte et pourquoi maintenant ?
Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Julien Drag . Très bien !
M . Jean-Claude Lefort. Bonne question !

M . Jean-Pierre Michel. Au cours des Trente Glorieuses, la
France eut recours à une immigration importante pour
compenser une insuffisance de l'offre intérieure de travail.
Le flux migratoire était alors essentiellement constitué de
jeunes travailleurs célibataires . Or, depuis la fin des années
70, un coût d'arrêt a été donné à l' immigration . Dans sa
quasi-totalité, elle n'est désormais plus que le résultat du
regroupement familial ou de l'asile politique.

M. Reno dédier et M. Emiit Chestiére. C'est faux !
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M . Jean-Pierre Michel . Vingt ans après, ceux qui ont ainsi
contribué à l'effort éconômique de notre pays s ' y sont instal-
lés, y ont fondé ou reconstitué un foyer, y ont vu naître leurs
enfants . Ainsi, aujourd ' hui, 80 p . 100 des étrangers sont en
France depuis plus de dix ans et 70 p . 100 d ' entre eux ont
moins de quinze ans.

M. Jean Marsaudon . N ' importe quoi !
M . Jean-Pierre Michel . Par ailleurs, la plupart sont origi-

naires d 'anciennes colonies françaises et ont donc des liens
particuliers avec notre pays qui est pour eux plus qu ' un
simple lieu de résidence.

D 'une façon générale, près de 4 millions d ' étrangers
résident en France depuis plus de dix ans et souhaitent s 'y
implanter durablement. Pour eux, l ' alternative n ' est plus
entre le retour et l 'établissement détinitif dans la société
d'accueil, mais entre le maintien dans leur statut d ' étranger
et l ' intégration, c 'est-à-dire la participation complète à la vie
du pays . N 'ayant pas vocation à être exclus de la vie sociale,
ils n'aspirent pas plus à l 'assimilation qu ' au repli commu-
nautaire . En vertu des principes traditionnels en la matière,
la grande majorité de cette population a vocation à accéder à
la nationalité française.

Si l 'on se limite à l 'essentiel, l 'objet de la proposition de
loi qui nous est aujourd ' hui présentée est de revenir sur une
disposition simple, inscrite dans le droit français depuis plus
d'un siècle sans avoir jamais été remise en cause . Elle prévoit
que devient français à sa majorité, sans formalité, l ' individu
qui est né en France dès lors qu' il y a établi sa résidence habi-
tuelle, alors qu ' aux termes du projet actuel l ' acquisition de la
nationalité française sera désormais subordonnée à deux
conditions : la manifestation expresse d ' acquérir cette natio-
nalité et l'absence de certaines condamnations pénales.

Ce texte, en fait, est placé sous un triple signe : le signe du
soupçon à l 'encontre de certaines catégories de personnes,
qui ont vocation à l ' accession à la nationalité française, les
jeunes nés en France de parents étrangers, les conjoints dt
Français, les anciens colonisés . ..

P4 . Eric Raoult . Les dealers !

M . Jean-Pierre Michel. . . . k signe de l ' ostracisme s 'agis-
sant des jeunes, dès lors qu' ils auront été l ' objet d'une cer-
taine condamnation ; enfin, le signe d 'un repli de la nation
sur elle-même avec une détermination manifeste à tourner le
dos à son passé cokcnial.

M . Eric Raoult . Ce qui est excessif n 'a pas de valeur !

M . Jesn-Pierre Michel. Tel est le sens des dispositions de
l 'article 37-1 nouveau qui reporte à un an à compter du
mariage, voire à deux, nous dit-on, la possibilité d ' acquérir
la nationalité française pour le conjoint d ' un national, des
articles 44 et suivants, de l ' article 23 et de l 'article 38 de la
proposition de loi, lequel porte abrogation de l 'article 153
ancien du code, qui rendait possible la réintégration de res-
sortissants non originaires de !a République française ayant
leur domicile en France, de pays anciennement colonisés, et
de l'article 26 de la loi du 9 janvier 1973 qui rendait possible
l 'acquisition de la nationalité française par certaines per-
sonnes nées dans] les territoires d 'outre-mer.

::es modifications importantes de notre droit positif
actuel se fondent en fait sur un argument que l ' on a entendu
de votre bouche, monsieur le rapporteur, et de la vôtre,
monsieur le garde des sceaux, et que, pour ma part, j 'ex-
primerai ainsi : les deux premiers principes par lesquels la
nationalité française est octroyée - k droit du sang fondé sur
la filiation et le droit du sol fondé sur la naissance - doivent
être adaptés à !a situation actuelle historique . Si lejussangui-
nis ne -'veut être semis en cause pour des raisons évidentes
puisquiilconcerne toute la population française, Infus soli a

de plus en plus des effets pervers . Aven: l ' accroissement et la
fécondité démographique de l ' immigration en France, il
multiplie l ' accès automatique à la nationalité française pour
des enfants qui n 'en expriment pas nécessairemen,r le souhait
et qui même, nous dit-on, seraient dans l ' ignorance d ' être
devenus français.

M. Jean-Jacques Hyest . Vairs fzntasine2 !
M . Juan-Pierre Michel . De plus, ce jets soli a été renforcé à

la fin du XIX` siècle parce que la France avait alois besoin de
se renflouer démographiquement pour faire face aux
menaces de guerre alors fortes . Or nous vivons désormais
dans un monde où cette exigence a heureusement disparu.
Enfin, l 'une des grandes conquêtes de la liberté en ce siècle,
nous dit-on, c 'est que la nation n 'est plus la création de
l 'Etar, mais tend à devenir l 'expression de la volonté libre des
citoyens : dle est un contrat . C ' est pou rquoi il convient de
supprimer l ' automaticité du jus soli et, tout en maintenant k
jussanguinis, de généraliser le principe de la volonté impli-
quée dans la naturalisation pour tous les étrangers venus en
France et pour leurs enfants nés sur k territoire français.

Ah ! bien sûr, cet argument est apparemment un argu -
ment de bon sens.

M. Charles Ceccaldi-Raynaud. En effet !
M. Jean-Pierre Michel . En réalité, il est pétri d 'arrière-

pensées (Protestations sur les bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République et du groupe de groupe pour la démo-
cratie française et du Centre .) et il présuppose une conception
de la nation, qui est nouvelle par rapport à notre tradition
républicaine, conception que, pour ma part, je ne partage
pas .

M. Eric Raouh . Vous pétrissez les réalités !

M. dams-Pierre Michel . En effet, à la question que se pose
chaque individu, vous, moi : qui suis-je : la République
française répond : « Tu es français parce que tu adhères aux
valeurs républ icaines.

M. Eric Raouf¢ . Où allons-nous ?

M. Jean-Pierre Michel . Er comme l ' écrit fort justement
Patrick Weill, dans son livre que l 'As ;emblée nationale a
couronné l'année dernière : « Le code de la nationalité
conduit le français sociologique à l'être juridiquement.

C'est bien l ' idée que l ' intégration des populations exté-
rieures est historiquement liée à la construction nationale,
l ' idée qui est exprimée en 1791 par Robespierre : « Tous les
hommes nés et domiciliés en France sont membres de la
société politique qu'on appelle nation française, c'est-à-dire
des citoyens français . » (Murmures sur plusieurs banc du
groupe du Rassemblement pour la République.)

Si Robespierre vous gêne, mesdames, messieurs, . ..
M. Eric Raoult . Il a mal terminé !
M. Jean-Pierre Michel . . . . l ' idée a été reprise plus tard par

Napoléon.
Une accession à la nationalité, fondée sur une volonté

d' intégration, sur un « vouloir vivre ensemble », telle est la
conception qui ne cessera d' inspirer k législateur.

Or, voici qu 'aujourd 'hui, vous avancez l 'argument de la
volonté individuelle, parce qu ' il y aurait des dizaines de mil-
liers d ' enfants qui deviendraient chaque année français sans
le savoir et parfois sans k vouloir, dites-vous . Seulement,
voilà, 1 inconvénient, c 'est qu 'on n 'a jamais pu démontrer la
véracité d'un tel argument, bien au contraire ! Et la commis-
sion Marceau Long le reconnaît explicitement :les
demandes de ruptures d ' allégeance sont insignifiantes et rien
ne permet donc de faire croire à une nationalisation de ces
jeunes dont les parents ont eu le malheur de n ' être pas nés à
Paris, Calais ou Vezoul, mais à Rabat, Tunis ou Lisbonne .
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M. Charles Ceccaldi-Raynaud . Ou Bastia ! (Sourires).

M. Jean-Pierre Michel . En fait, on se réfère à une concep-
tion libérale de la nation qui deviendrait une espèce de mar-
ché dans lequel on choisit, dans une relation contractuelle,
sa nationalité . La commission Long a elle-même inscrit ses
travaux - elle le dit en page 90 du tome II, Documentation

' française - dans le cadre de cette conception élective et
contractuelle de la nationalité. C'est une conception très
réductrice que, d ' ailleurs, aucune nation n'accepte réelle-
ment . Elle conçoit la nation comme un marché où chacun
choisit, selon le moment, d'être ou de ne pas être français, en
l 'occurrence . En fait, c 'est bien, mesdames et messieurs de la
majorité, la même conception du marché qui, pour vous,
constitue le critère absolu de l ' intégration.

C ' est ce que vous écrivez dans le programme de Ville-
pinte, monsieur Raoult ; je vous cite, vous ou vos amis : « La
place de l ' immigration dans l 'économie et la solidarité
sociale crée des difficultés dont la solution ne peut se trouver

j
ue dans la fidélité à l 'économie de marché . Le dynamisme
e l ' économie de marché est une formidable machine à Laté-

grer . »

M . Eric Raoult. Il n ' y a rien sur la nationalité ! Vous vou-
lez faire peur ! Vous faite une mauvaise action !

M . Jean-Pierre Michel. C ' est la même inspiration !
« Mais le génie tout particulier de la nationalité au sens répu-
blicain du terme - au sens républicain français - réside juste-
ment dam le fait que la nation n 'est pas un contrat, mais
l 'expression de la souveraineté populaire et nationale sur un
territoire donné à partir du mélange de la filiation et de la
naissance territoriale . »

Le texte que nous examinons bouleverse donc nos grands
principes et pour autant, il ne répond pas au problème posé
qui est celui de l'intégration des jeunes et celui de l'immigra-

i tion. Qu ' il y ait un problème national spécifique vis-à-vis
des Maghrébins, il serait dangereux de le nier . Mais ce n 'est
évidemment pas un hasard si l ' immigration en provenance
du Maghreb a été dramatisée depuis les années soixante par
! 'extrême-droite partisane de l 'Algérie française et par
ceux-là même contre lesquels le général de Gaulle avait
imposé le respect du droit à la libre autodétermination en
Afrique du Nord.

M. Pierre Mazeaud, président deda commission, rapporteur.
Et Guy Mollet ?

M . Jean-Pierre Michel. Et même de ce strict point de vue,
la satisfaction donnée au public hostile aux étrangers en
général et aux Algériens en particulier est en grande partie
illusoire.

M. Jean-Jacques. Hyest . Cela ne changerait rien !
M . Jean-Pierre Michel. En effet, les seuls enfants nés de

parents étrangers dont le statut ne sera pas modifié dans
l 'immédiat par ce texte sont le enfants de parents algériens
qui sont automatiquement Français et qui le resteront puis-
qu'ils sont nés en France, de parents nés sur k sol français,
en l'occurrence l'Algérie qui constituait à l'époque
trois départements français.

M. Platée Maazeaud, prftiditit de la commission, rapporteur.
Eh bien ?

M. Je a-PNrre Michel. Si ce problème d'intégrat un dei
j eunes se pose, si la nation ne produit pluede citoyens, c'est
peut-être que les grandes institutionill républicaines ne
jouent plus leur rôle de socialisation et pe fabriquent plus
l'identité nationale . D'ailleurs, devant laicoma ission Long,
le révérend père Bonnet a bien exprimé â!ette idée : Est-ce
que nous avons encore suffisamment d'institutions inté-
rieures, de volonté d'être français, pour transmettre un cer-

tain nombre de valeurs sur lesquelics nous sommes
d ' accord ? Ou bien, est-ce qu ' il n'y a pas une crise de ce
côté-là qui aggrave la crise ? Ce problème principal se trouve
dans notre capacité d 'être français . »

Oui, le problème posé par l ' intégration des jeunes à la
nation, quelle qua soit d ' ailleurs l 'origine de leurs parents,
est bien celui-là. II suppose des mesures concrètes en faveur
de ces jeunes et une politique ambitieuse concernant la for-
mation, le travail, le logement, les loisirs.

Admettons, quelle que soit la réponse que chacun donne
à cette question de l ' intégration des jeunes qu 'une modifica-
tion du code de la nationalité changera peu de choses à l 'af-
faire.

D'ailleurs, le 27 juin 1990, alors que cette proposition
était discutée devant le Sénat, M . Albin Chalandon un de
vos prédécesseurs, monsieur le garde des sceaux - écrivait
dans La Figaro qu ' il ne voyait toujours pas de raison « à une
réforme de l 'accès à la nationalité » . Il jugeait que la réforme
envisagée - celle dont nous discutons aujaurd'hui - « dans la
pratique, n 'apporterait guère de changement » et il poursui-
vait : « La législation actuelle est généreuse par son ouverture
d'esprit et sage par les garde-fous qu 'elle prévoit. Réformer
l ' accès à la nationalité, c'est devoir choisir entre un effet
d'annonce qui n'aurait l,as de portée pratique et un effet
boomerang dont la brutalité ne se justifierait que par une
aggravation de la situation, par exemple, une explosion de
violence . Nous n ' en sommes, heureusement, pas là . »

Ce texte bouleverse donc nos grands principes. I1 ne
répond pas à la question posée qui est celle de l'intégration
des jeunes et, au surplus, il aura des conséquences néfastes et
totalement contraires d 'ailleurs au but officiellementt
recherché, je vous en donne acte.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Acte de quoi ?

M. Jean-Pierre Michel. En effet, ce texte ne sera en aucun
cas un instrument d'intégration, mais il sera un instrument
d 'exclusion, voire de discrimination . (Protestations sur les
bancs du groupe du Rassembl ement pour la République et du
groupe de l'Union pour la démocratie française t du Cenm.)

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Ben voyons !

M. Jean-Claude Gayssot. C'est sûr ! Il a raison !

M. Jean-Louis Goasduff . Vous dites le contraire de ce que
vous pensez !

M. Jean-Pierre Michel. L'obligation de formuler expli -
citement la volonté d 'être français peut placer les jeunes
d'origine étrangère, notamment les filles, dans une situation
délicate vis-à-vis de leurs parents ou de leur entourage,
comme cela a été relevé à plusieurs reprises au cours des
auditions organisées par la commission Marceau Long. Il ne
fait guère de doute au surplus _qu 'exiger de ces jeunes,
confrontés aux difficultés d'insertion et aux problèmes d'ex-
clusion que nous connaissons bien, qu'ils accomplissent une
démarche positive là où, aujourd'hui, ils n'ont aucune for-
malité à accomplir, ne manquera pas d'être perçu par eux - il
Lest déjà - comme un recul, comme une marque de
défiance, voirccomme une forme de discrimination supplé-
mentaire.

M. Erie Raoult, Ce n'est pas vrai !
M. Jean-Pierre Michel . Cc systèrne, n 'en doutons pas,

renforcera encore leur incertitude exinentielle en ajoutant à
leu`ts problèmes celui de l'identité naiionale cc il accentuera
la marginalité de certains enfants d'immigrés par l 'instaura-
tion d un double régime de gestion des populations nées en
France .
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Est-il logique, en effet, d 'exiger de jeunes, nés en France,
lorsqu' ils arrivent à l 'âge de seize ans, une manifestation de
volonté qui n'est pas exigée d'autres ? Non, sauf à considérer
que la circonstance d'être né de tel père ou de telle mère crée
un lien plus fort avec k pays que celle d 'y être né, d ' y avoir
vécu, d'y avoir été scolarisé.

Le dispositif ne risque pas seulement d 'être subjective-
ment perçu comme discriminatoire ; il risque aussi de fonc-
tionner comme un facteur d'exclusion, notamment pour
ceux qui, par hésitation, par négligence ou pour toute autre
raison - peu importe - omettraient de faire leur demande
avant l ' âge fatidique de dix-huit ans. Une fois passé le cap de
la majorité, ils seront exclus de l ' accès à la nationalité fran-
çaise dès lors qu ' ils auront subi certaines condamnations
pénales . L'absenc e' dans le texte de tout quantum et le flou
des incriminations en la matière posent de graves problèmes.

Pourquoi exiger enfin que certains jeunes soient, si j ' ose
dire, plus blancs que d 'autres . ..

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
J 'espère que les mots ont dépassé votre pensée !!

M. Jean-Pierre Michel . . . . alors qu ' ils ont la même vie, les
mêmes tentations, les mêmes incertitudes, voire les mêmes
déviances et {es mêmes dérives . C ' est là un facteur de discri-
mination à leur égard ! (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. Pierre Mazeaud, rapporteur. Des jeunes plus blancs
que d ' autres ! Monsieur Dray, voilà vos amis !

M. Julien Dray. Cela vous fait mal, monsieur Mazeaud !
M. Jean-Pierre Michel. Devant la commission Marceau

i.ong, M . le .pasteur Louis Schweitzer, secrétaire général de
la fédération protestante de France, avait bien exprimé cette
idée : « II ne nous semble ni sage ni juste, de bien souligner
qu'ils sont étrangers et de faire de leur accession à la nationa-
lité une simple possibilité que la moindre condamnation
pour une peine viendrait à anéantir, alors qu ' ils ne sont réel-
lement chez eux dans aucun autre pays . » Il ne nous semble
ni juste ni sage pour la paix dans notre pays, d'accentuer leur
marginalisation, de développer l' insécurité de ces jeunes
quant à leur avenir et, par égad pour la peur de certains, de
vouloir tabler sur la peur des autres . »

Enfin, et surtout, au-delà de l 'exclusion de la nationalité
française, c'est l ' exclusion du territoire qui se profile, car
ceux qui n'auront pas acquis la nationalité française devien-
dront expulsables . Sans doute l ' ordonnance du
2 novembre 1945, qui définit les conditions d'entrée et de
séjour des étrangers sur le territoire national, dans sa rédac-
tion actuelle, vrotègc-t-elle les jeunes étrangers nés en
France contre I expulsion, mais outre que cette protection
n ' est pas totale, puisqu' ils peuvent être expulsés selon la pro-
cédure dite d ' « urgence absolue », il n 'est que de jeter un
coup d ' oeil sur le projet actuel de réforme de ladite ordon-
nance programmée par M . le ministre d'Etat, ministre de
l'intérieur, pour constater les restrictions aberrantes qui sons
prévues afin de supprimer les garanties accordées dans ce
domaine aux étrangers qui t leurs attaches familiales ou
personnelles en France.

Mais à chaque jour suffit sa peine et nous argumenterons
le moment voulu à propos de ce texte . Je ne résiste cepen-
dant pas à la tentation de vous lire un extrait d'un article
paru en 1979 :

« La législation concernant les orangers est marquée par
l 'empreinte du général de Gaulle . Elle découle de l ' ordon-
nance du 2 décembre 1945 . Le règlement de quelques cas
exceptionnels n ' est-il pas un simple prétexte pour la mise en
cause d'une politique globale qui,, sous couvert de plaire à
une partie de l'opinion nude régler en partie le problème du
chômage, aboutirait à une expulsion massive ? Nous

sommes payés pour savoir que derrière la portique des appa-
rences se cache toujours le fi{ ténu mais continu de la pensée
giscardienne . Les gaullistes ne peuvent que dire non à une
telle politique : »

Cet article est paru dans La Lettre de la nation. Mais, mes-
sieurs, peut-être avez-vous oublié ces écrits ? (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste.)

M . Henri Cuq . Vous le sortez de son contexte ! Comme
d'habitude !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Il faudrait replacer ce texte dans son contexte . Et puis, je vais
citer Guy Mollet, puisque, vous, vous avez cité un certain
nombre de personnalités !

M . Jean-Pierre Michel. Son contexte ? La réforme de 1979
présentée par M . Stoléru à laquelle vous vous êtes opposés !

M . Eric Raoult . Où est M. Stoléru ?
M. Jean-Louis Goasduff . M. Stoléru est gaulliste !
M . Jean-Pierre Michel. En conclusion, il faut bien se

poser la question : pourquoi ce texte et pourquoi mainte-
nant ? N ' aurait-il pas été plus sage de suivre l ' avis qu ' avait
donné le Conseil d'Etat le 30 octobre 1986 . ..

M. Jean-Jacques Hyest . C ' est faux !
M . Jean-Pierre Michel. . . . sur le projet dit « loi Chalan-

don » ?
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.

Comment le connaissez-vous ?
M. Jean-Pierre Michel . Je le connais, mon cher collègue,

de la même façon vous avez connu, durant les cinq années
précédentes, tous les avis du Conseil d'Etat sur les textes qui
étaient présentés par k Gouvernement.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Mais c ' est à vous que je pose la question !

M . Jean-Pierre Michel . Je le connais exactement de la
même manière et j ' en fais état à la tribune car, comme vous,
monsieur le président et cher collègue, je suis fermement
partisan de ce que la représentation nationale ait connais-
sance des avis du Conseil d ' Etat.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, .apporteur.
Pour l ' instant, vous ne le connaissez pas !

M. Jean-Pierre Michel . Je le connais et je vais d 'ailleurs le
citer . Cela vous gêne, bien entendu !

M. Pierre Mazeaud, président de ln commission, rapporteur.
Oh, non, pas du tout !

M. Jean-Pierre Michel . En 1986, sur le projet de loi Cha-
landon, qui dans son article 44 était rigoureusement sem-
blable à l 'actuelle proposition de loi Pasqua, le Conseil
d ' Etat s 'exprimait ainsi : « En ce qui concerne l ' acquisition
de la nationalité française à raison de la naissance et de la
résidence en France, le Conseil d ' Etat n 'a pas discerné de rai-
sons de modifier un système qui est en vigueur depuis près
d 'un siècle, et dont l 'expérience n 'a pas démontré les
inconvénients . Il a maintenu en conséquence les articles 44
et 52 dans leur rédaction actuelle . »

Alors pourquoi le Gouvernement n 'a-t-il pas suivi l ' avis
des sages du Conseil d ' Etat ? Que veut-on aujourd ' hui ?

M . Pierre Mtzeannd, président de la commission, rapporteur.
Le vice-président du Conseil d ' Etat présidait ta commis-
sion !

M .Jean-Pierre Michel . « Veut-on une France de commu-
nautés qui se haïssent, ne vivent en paix qu ' en se surveillant,
ou cherche-t-on toujours à ce que ce pays demeure fidèle à sa
vocation universaliste et humaniste ? » comme l 'écrit fort
justement dans son ouvrage Sami Naïr .
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C'est la raison pour laquelle je vous demande, mes chers
collègues, de dire qu'il n 'y a pas lieu de délibérer sur ce texte
qui tourne le dos à certains de nos grands principes, qui sera
inopérant et qui est est dangereux car il est discriminatoire.
(Protestations sur les bancs du groupe du Rassemblement pour
la République.)

M. Eric Raoult . Vous voulez faire peur, monsieur Michel !
M. Jean-Pierre Michel . Mais, disant cela, je doute que

vous me suiviez. ..

M. Guy Drut. Pas plus que les électeurs ne vous ont suivi !
M. Jean-Pierre Michel . . . . puisque, en fait, ce qui se règle

dans ce débat, mesdames et messieurs de la majorité, c'est
bien votre problème avec l'extrême droite . (Rires et exclama-
tions sur quelques bancs du groupe du Rassemblement pour la
République), avec le Front national à qui, par ce texte, vous
voulez donner des gages . C ' est là sa seule iégitimation . C 'est
ce que l ' Histoire retiendra . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste et du groupe cotnrluniste.)

M. Eric Raoult. Ringard ! Archaïque ! Il est meilleur
d ' habitude !

M. le président. Dans les explications de vote, la parole
est à M . Patrick Braouezec.

M. Patrick Brsauezec . Le texte qui vient en discussion
aujourd'hui vise à réformer k code de la nationalité, essen-
tiellement dans l 'objectif proclamé de favoriser l ' intégration
au sein de la communauté nationale des jeunes issus de l ' im-
migration.

M. Eric Raoult . Très bien jusque là !
M. Patrick Braouezec . La seule question qui doit nous

préoccuper est bien celle-e : les dispositions lui nous sont
proposées pour y parvenir permettent-elles d aller dans ce
sens ? Je considère d 'ailleurs qu 'avec cette seule question, je
suis à la lettre l 'invitation de M . le garde des sceaux qui sou-
haite se situer sur le terrain de la réalité plutôt que sur celui
de l ' idéologie, encore que la réalité n'est pas indépendante
de l ' idéologie, particulièrement dans ce domaine.

L'esprit général de ce projet duquel on retient d ' abord
l ' extension du champ des possibles pour la répudiation de la
nationalité française et, ensuite, les restrictions faites pour
son acquisition, jette un doute bien légitime sur la volonté
d ' atteindre le but officiellement fixé.

La lecture plus détaillée du texte et du rapport de la
commission des lois confirme l' impression première . Remé-
morons-nous, en effet, la définition que donne de l ' intégra-
tion le Haut Conseil à l ' intégration : « L'intégration consiste
à susciter la participation active à la société tout entière de
l 'ensemble des femmes et des hommes appelés à vivre dura-
blement sur notre sol en acceptant, sans arrière-pensées, que
subsistent des spécificités, notamment culturelles, mais en
mettant l ' accent sur les ressemblances et les convergences
dans l ' égalité des droits et des devoirs afin d'assurer la cohé-
sion de notre tissu social . »

La réforme du code de la nationalité, qui nous est propo-
sée, va à l'encontre de l'intégration envisagée sous cet angle.
Cette question de la cohésion sociale et nationale, sous
l 'éclairage préoccupant de l 'histoire contemporaine et
notamment de ce qui se passe aujourd'hui dans l'ex-Yougo-
slavie, doit être price très au sérieux, Je crois qu'appréhender
k problème au travers du seul code de la nationalité et de la
restriction de l ' accès à celle-ci n 'est pas de nature à y
répondre.

Le texte introduit des mesures discriminatoires à l'en-
contre des jeunes nés en France de parents étrangers . Substi-
tuant à l'automaticité de l 'acquisition de la nationalité une
disposition contractuelle, quasiment basée sur le consente-

ment mutuel », le projet ouvre pour ces jeunes une période
d ' incertitude et d ' instabilité qui s'ajoute à une marginalisa-
tion qu' ils vivent au quotidien - et la renforce - et qui
entrave k processus d 'intégration.

M. jean Tardito . Excellent !
M. Patrick Braouezae . Cela est d'autant plus vrai pour les

jeunes filles de la deuxième génération car elles se heurtent
souvent à des pressions familiales qui les empêcheront d ' ef-
fectuer une démarche volontaire.

M. Jean Terdito . C 'est dangereux, il a raison !
M. Patrick Braouezec. Sur le fond, le texte donne à la

nationalité une dimension ethnique dans la mesure où le
droit du sang en sort renforcé et la politique de la nationalité
s'enferme dans une logique d 'exclusion.

M. Jean-Claude Lefort. Très bien !
M. Patrick Breouezec . Dans k contexte de crise et de dif-

ficultés sociales admis par taus lors du débat sur la ville, où
l'intégration des populations étrangères s ' avère parfois diffi-
cile, il nous revient de mettre en œuvre tous les moyens pos-
sible« pour la faciliter.

S'il est indéniable que la politique de la nationalité peut et
doit jouer un rôle positif dans k processus d ' intégration,
cour le souligne le rapport de M . Mazeaud, elle ne peut
;'n tond. :he suppléer à elle seule une absence d ' intégration.

Or, et là encore le rapport de la commission des lois le
rappelle, si l ' intégration des populations étrangères se révèle
plus difficile, c'est aussi parce que certaines institutions qui
assuraient traditionnellement une fonction d ' intégration des
étrangers dans la société - école, habitat, église, syndicats -
n ' assument plus ce rôle avec suffisamment d'efficacité.

On peut ajouter à ces exemples celui, déterminant, du
travail : que devient le rôle social de l 'entreprise et l ' intégra-
tion pare travail dans une société qui compte trois millions
de chômeurs, surtout lorsque l 'on sait que ce sont les popu-
lations immigrées et issues de l ' immigration qui sont les plus
frappées par ce fléau ?

Dans ces conditions, considérant, d' une part, que le plia--
Hème apparemment posé - celui de l ' intégration - ne peut
trouver de réponse concrète que dans une réforme profonde
de la société et notamment de l'enseignement, de la forma-
tion, de l 'emploi et de l ' habitat et non dans celle du code de
la nationalité ; considérant, d 'autre part, qu 'en tout état de
cause, le projet proposé répond davantage à une logique de
discrimination et d exclusion qu ' à un objectif d 'intégration,
le groupe communiste s'associe à la demande de retrait du
projet et votera la question préalable . (Applaudissements sur
les bancs du groupe communiste et du groupe socialiste .)

M . le président . La parole est a M . Ernest Chénière, pour
le groupe du Rassemblement pour !a République.

M . Eric Raoutt . Il connaît mieux les problèmes que Jean-
Pierre Michel.

Plusieurs députés du groupe socialiste . Qu'est-ce que
vous en savez ?

M . Ernest Chimère . Monsieur le président, monsieur le
garde des sceaux, j 'ai écouté avec attention l ' intervention de
mon collègue. Je dois dire que sa conclusion m'a extrême-
ment inquiété : la commission Marceau Long aurait eu des
visées électoralistes qui auraient échappé à ceux qui suivaient
alors ce débat très important . (« Très bien sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République.)

En ma qualité d'homme de terrain (Exclamations sur les
bancs du groupe socialiste) . . . Merci de me laisser la parole !

En ma finalité d'homme de terrain, disais-je, et connais-
sant très bien les personnes concernées par nos interroga-
tions d'aujourd ' hui. . .
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M. Jean-Claude Gayssot . Nous aussi, on les connaît !

M Ernest Chùnière. . . . je suis stupéfait par la méconnais-
sance du dossier que j ' ai pu constater tout à l ' heure . (Applau-
dissements surplusieurs bancs du groupe du Rassemblement
pour la République. - Protestations sur les bancs du groupe
socialiste et du groupe communiste .)

Plusieurs députés du groupe communiste. Venez à le
manifestation !

M . Ernest Chênidlre. Je vais en parler !
Mes chers collègues, personne ne peut nier l ' importance

de ce texte alors qu'une crise morale profonde affecte la
nation, comme chacun peut k constater.

Les choix qui ont précédemment été faits pour y remédier
se sont révélés inadaptés, et le résultat des dernières élections
en témoigne.

M. Eric Raoult. Très bien !
M . Ernest Chénière . îl convient de ne pas dévaloriser la

nation et il est au contraire urgent de la rendre plus forte et
plus sûre d ' elle-même.

Notre groupe a toujours prôné une France accueillante
mais soucieuse de sa cohésion.

Le droit de la nationalité doit avoir pour finalité d ' assurer
la pérennité de la nation française, ce qui ne saurait être plus
longtemps compatible avec les mécanismes d ' acquisition
automatique par lesquels un grand nombre de gens se
'souvent français sans l ' avoir voulu. Ces dispositions, je peux
en témoigner, les laissent tout à fait désemperés et perplexes
quant à leur statut.

M. Jean-Pierre Michel . C 'est faux !

M. Jean-Claude Lefort . C 'est un contresens total !

M. Ernest Chénière. Les propositions de la commission
Marceau Long, qui furent adoptées, je le rappelle, à l ' unani-
mité de ses membres, forment un ensemble cohérent, en
prônant une France accueillante mais soucieuse de sa cohé-
sion nationale, et certains spectacles auxquels nous assistons
à l'étranger aujourd'hui peuvent nous conduire à nous inter-
roger gravement.

M. Alain Griottcray. C ' est vrai !

M. Ernest Chinière. II faut que les Français sachent que
taus ceux qui partagent les mêmes droits et devoirs sont
volontairement français, qu 'ils en ont expressément mani-
festé k désir.

Je tiens à dire, avec toute la solennité qui s ' impose, que,
comme l 'a souligné très justement M. Mazeaud, cette pro-
position rétablit dans toute leur pulsée les critères tradition-
nels du droit français, et ne remet ni ne remettra à aucun
moment en cause ces critères.

M. Marceau Long a encore rappelé le 22 avril dernier que
le jus sanguinis, droit du sang, et le jus soli, droit du sol, sont
confirmés comme critères d 'attribution de la nationalité
française à la naissance.

Cette proposition de bi, fidèle à l'esprit et à la lettre des
propositions de la commission Marceau Long. ..

M . Jean-Claude Lefort. C ' est faux !

M . Ernest Chimère. . . . assure l 'équilibre des grandes
lignes définissant la nationalité . mais elle donne toute sa
valeur à la durée de la résidence et à la volonté individuelle.
C 'est pourquoi il est proposé de prendre en compte k
volonté individuelle de façon plus large et plus cohérente
parmi les signes d'intégration.

Les faux procès qui sont faits depuis quelques jours,
notamment par certaines associations semeuses de confu-
sion, apôtres de la différence, apôtres du désordre (Applau-

dissemenn sur le; bancs du groupe du Rassemblement pour la
République). ..

M. Jean-Claude Gayssot. Citez-les !
M . Jean-Pierre Michel . Les apôtres ont historiquement

semé le désordre !
M . Julien Dray . Il n 'est de bonnes associations que celles

qui vous sont soumises !
M . Ernest Chénière . . ., ces faux procès sont dénués de

tout fondement objectif, à moins qu ii ne s 'agisse de vouloir
empêcher de nouvelles avancées du droit.

II en est de même de cette question préalable.
Oser s ' interroger encore aujourd ' hui, après plus de cinq

ans de maturation, sur l ' opportunité de ce texte, alors qu ' il
est urgent de répondre à la question juridique de la nattons-
lité, préalable indispensable à toute politique d 'intégration
et au renforcement de la cohésion nationale, relève d 'une
tactique procédurière.

Plusieurs députés du groupe du Rassemblement pour la
République. Très bien !

M . Eric Raoult. II ne leur reste que la procédure d'ailleurs !

M. Ernest Chénière . Ne nous y trompons pas : la France
n 'a plus le temps d ' attendre pour traiter de cette très haute et
noble question de l ' identité nationale. Les Français ne
peuvent plus, ne veulent plus attendre . C ' est la raison pour
laquelle je vous demande, mes chers collègues, de repousser
cette question préalable . (Applaudissements sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et sur plusieurs
banc du groupe de l 'Union pur la démocratiefrançaise et du
Centre.)

M, Eric Raout! . Ça, c'est un homme de terrain !

M. le président . La parole est à M . Francis Delattre pour
le groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
Centre.

M. Francis Delattre. Monsieur k président, monsieur le
garde des sceaux, mes chers collègues, depuis 1973, date de
la dernière refonte de notre code de la nationalité, la situa-
tion a beaucoup changé.

D'abord, l ' origine géographique de l 'immigration s 'est
modifiée et est devenue largement extra-européenne . En

9uinze ans, la proportion des étrangers en provenance de
! Europe des Douze est passée de 54 à 36 p. 100 alors que
celle des étrangers venant du reste du monde passait de 46 à
64 p . 100 . Il est un fait que l ' intégration de cette nouvelle
population s 'est révélée et se révèle beaucoup plus difficile.

L'intégration réussie des étrangers en France suppose une
participation active des intéressés, leur adhésion à nos
valeurs, à nos règles de droit, ce que la Cour internationale
de justice définit comme un fait social de rattachement, une
solidarité effective d ' existence, d ' intérêts, de sentiments,
joints à une réciprocité de droits et de devoirs . Sans cette
volonté d 'adhésion, rien n ' est possible pour ceux qui sont
nés de parents étrangers tant les éléments d ' intégration tra-
ditionnels qui fermaient k creuset français se sont affaiblis -
tout le monde l ' a dit - et tant l 'ampleur du problème qui se
pose aujourd ' hui est grande . Ne peuvent donc aujourd ' hui
être intégrés à la collectivité nationale que ceux qui le
veulent consciemment et qui tiennent celle-ci non seule-
ment pour une communauté de droits mais aussi pour une
communauté de devoirs.

L' appartenance à la nation doit être la conséquence d 'une
manifestation de volonté personnelle et réelle, monsieur le
garde des sceaux . Elle ne doit pis être un phénomène subi
mais un acte volontaire.

Il n'y a pas lieu de remettre en cause les principes . J'ai
entendu dire tout à l'heure que nos grands principes étaient
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remis en cause . Je crois qu 'aucun des membres de la
commission des lois qui ont examiné ce texte ne peut l 'affir-
mer de bonne foi . Toutefois, il est urgent de modifier un
certain nombre de mécanismes d ' acquisition de la nationa-
lité française, notamment l 'automaticité, par lesquels un
grand nombre de personnes se retrouvent françaises sans
l ' avoir voulu et souvent même par hasard . C ' est ainsi que
l 'on entend parfois parler, notamment dans nos quartiers
difficiles, d ' une démarche de répudiation de la nationalité
française ! Quel affreux mot ! D ' abord, cela nous fait mal au
coeur et il faudrait que le nouveau droit écarte définitive-
ment ce vocabulaire.

C'est donc pour éviter de tels malentendus que nous légi-
férons aujourd'hui, la proposition de loi dont nous débat-
tons reprenant en partie les conclusions de la commission de
la nationalité présidée par M . Long.

En vérité, même si ce n ' est pas encore le moment d 'en
parler puisque d' autres textes doivent être examinés, notre
code n insiste pas assez sur la procédure de vérification du
fait social de rattachement et de la solidarité eflective d ' exis-
tence sans laquelle toute acquisition de la nationalité n 'est
qu'une commodité pour l ' accédant et un malentendu en
devenir pour la société accueillante.

Votre proposition, la nôtre puisqu'elle est issue de plu-
sieurs initiatives, réduit un certain nombre des inconvé-
nients actuels.

L ' obligation d'exprimer une volonté positive est en effet
éminemment préférable à une attribution pat simple défaut
de refus . Actuellement, le code de la nationalité française est
si ouvert qu ' il faut plus d ' efforts pour refuser la nationalité
française que pour l ' acquérir . C 'est une anomalie sur
laquelle il convient, bien sûr, de revenir.

Nous regrettons à ce propos, monsieur le président de la
commission des lois, que l 'amendement de M. Lequiller
tendant à donner une certaine solennité à la procédure d'ac-
quisition ait été refusé . Le système par récépissé nous paraît
un peu réducteur par rapport à l 'honneur d ' intégrer la
nation française . (Applaudissements sur plusieurs bancs du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du Centre et
du groupe du Rassemblement pour la République .)

Dans le même esprit, sont supprimées un certain nombre
de dispositions, notamment les articles 52 et 54 du code
relatifs aux mineurs de moins de seize ans . C 'est l 'une des
anomalies du code les plus critiquées . Souvent, des parents
demandent la nationalité pour leurs enfants afin d ' avoir un
titre de séjour. II faut supprimer courageusement cette dis-
position, et je crois que tout le monde est d ' accord sur ce
point.

Je vous félicite aussi, monsieur le garde des sceaux, d 'avoir
rétabli l ' article 46 qui est un article de souveraineté qui per-
met à l'Etat français de s ' opposer par décret à une nationali-
sation qu ' il estimerait non conforme à la dignité.

Votre projet nous paraît cependant un peu timide sur cer-
tains aspects, notamment sur les mariages de complaisance.
Nous connaissons tous de telles siteations et les maires
devraient pouvoir différer un mariage qui est, à l ' évidence,
un mariage de complaisance pour permettre au procureur de
la République de procéder à une enquête sous quinze jours.
Une telle disposition ne me semble pas excéder ce que peut
normalement demander un amendement parlementaire.

Cela dit, nous nous opposerons à la question préalable
défendue par M. Michel . (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du Centre et
du groupe du Rassemblement pour la République.)

M. ie président. La parole est à M . Jean-Yves Le Déaut,
pour le groupe socialiste.

M. Jean-Yves Le Déaut . En dépit des apparences, mon-
sieur le garde des sceaux, et bien que l ' on nous explique qu ' il
n 'y a rien d'aberrant à demander à un jeune de manifester sa
volonté, il y a dans ce texte un début de grignotage du jus
soli.

Un mot d 'abord sur la forme. On discute de ce texte un
peu dans l 'urgence, alors qu ' il n 'y avait, à mon sens, aucune
urgence.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Cela fait cinq ans qu ' on en parle !

M. Jean-Yves Le Déaut . Il a été adopté par le Sénat dans
le cadre d ' une procédure qui n 'est pas bonne . C ' était un
texte bloqué Il n ' y a pas eu de rapport . Bref, c ' est du mau-
vais travail parlementaire. Et je regrette que, pour des raisons
tenant à votre majorité, ce texte ait été peu discuté en
commission . ..

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapporteur.
Oh!

M. Jean-Yves Le Déaut . . . . sauf pour des amendements
de forme, monsieur le rapporteur, car vous avez peur d ' un
certain nombre d'ultras dont les thèses sont plus proches de
celles du Front national que de celles de M . Braudel ! (Pro-
testations sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République et du groupe de l 'Union pour la démocratie fran-
çaise et du Centre.)

M. Eric Raoult. Il n 'y a plus de députés du Front national !
Ne nous cassez pas les pieds avec ça !

M. André Fenton . Vous fantasmez !
M. Jean-Yves Le Dibaat. Puisque vous m ' interpellez,

monsieur Raoult, je vous rappelle ce que vous m ' avez dit pas
plus tard qu ' il y a une semaine à la buvette : « Vous, la
gauche, vous allez suer parce qu ' il y a cent types plus à droite
que moi dans l ' hémicycle !

M. Eric Raoult . Je n' irai plus à la buvette ! (Rires.) C'est
vous qui êtes allé le raconter à la presse !

M. Gilles de Robien. Le procédé de M. Le Déaut est dis-
courtois !

M. Jean-Yves Le Déaut. Il n 'y a rien d'aberrant à ce qu ' on
demande à un jeune de manifester sa volonté, mais était-il
important d ' introduire une nouvelle notion juridique ?

Vous vous appuyez, monsieur le garde des sceaux, sur le
rapport Marceau Long mais, en réalité, vous vous en éloi-
gnez. Selon ce rapport, en effet, ii n ' est pas normal qu'un
jeune devienne Français sans le savoir, i! doit en manifester
la volonté, un refus ne pouvant être opposé que dans cer-
tains cas exceptionnels . Or, selon l ' article 25, le ministre ou
le juge peut refuser cette manifestation de volonté dans un
certain nombre de cas. Il y a donc de quoi être inquiet . C'est
ce que j'appelle le grignotage du jus soli car c 'est !a mise en
place dune sorte de tamis par les luges ou par l ' administra-
tion.

On ne choisit pas sa nationalité, monsieur Chénière.
Quand on naît Français, comme moi, à Guémené-sur-
Scorff, on ne choisit pas. En obligeant certains jeunes nés en
France, qui pouvaient avoir la nationalité française de
manière automatique, à manifester leur volonté de l 'acqué-
rir, on introduit de fait une dimension ethnique dans le
débat.

M. Emest Minière. Dimension qui existe sur le terrain !
M. Jean-Yves Le Déaut. Le Conseil d ' Etat l'avait indiqué

très clairement en 1987 en déclarant qu ' il n ' y avait aucune
raison de changer l'architecture d'un texte qui avait fait ses
preuves.

C'est donc une fausse réponse à un vrai problème . La clé
n ' est pas juridique mais économique . Ce qui est en cause, ce
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Mme Suzanne Sauvaigo . Oui !
M. Arthur Dehaine. N'oublions pas les devoirs !
M . Jean-Yves Le Déaut . Il n 'y a pas lieu de modifier le ' us

soli. C'est pourquoi nous coterons la question préalable
défendue par notre collègue jean-Pierre Michel . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe s ocaliste .)

M . le président . je mets aux voix la question préalable
opposée par M . Martin Malvy et les membres du groupe
socialiste.

Je suis saisi par k groupe du Rassemblement pour la
République, le groupe communiste et le groupe socialiste
d ' une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président. Je prie Mes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin,)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés 	 570
Majorité absolue	 286

Pour l 'adoption	
Contre	 480

L'Assemblée nationale n ' a pas adopté.
(Applaudissement; sur les bancs du groupe du Rassemble .

ment pour la République et du groupe de l 'Union pour la démo-
cratie française et du Centre.)

Demande de suspension de séance

M . le président. La parole est à M. jean-Pierre Michel.
M. Jean-Pierre Michel . Monsieur k président, au no :-n du

groupe socialiste, je demande une suspension de séance
d'une demi-heure, afin de réunir mon groupe et de recevoir
une délégation des manifestants qui sont devant le Palais-
Bourbon. (Protestations sur les bancs du groupe du Rassemble-
ment/soue la République et du groupe de l'Union pour la démo-
cratie française et du Centre.)

M. le président. La suspension est de droit.
Mais je fais observer à l 'Assemblée que, dans une demi-

heure, il sera presque dix-neuf heures et que la conférence
des présidents doit alois se réunir.

Par conséquent, je vais lever la séance.
La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine

séance.

r a
DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président . J ' ai reçu, k 10 mai 1993, de M . k Pre-
mier ministre, un projet de loi relatif au statut de la Banque
de France et à l 'activité et au contrôle des établissements de
crédit.

Le projet de loi, n° 158, est renvoyé à la commission des
finances, de l ' économie générale et du Plan, sous réserve de
constitution d 'une commission spéciale dans les délais pré-
vus par les articles 30 et 31 du règlement.

DÉPÔT D'UN PROJET
DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE

M . le président . J 'ai reçu, le 10 mai 1993, de M . le Pre-
mier ministre, un projet de loi de finances rectificative
pour 1993.

Le projet de loi, n° 157, est renvoyé à la commission des
finances, de l 'économie générale et du Plan, sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais pré-
vus par les articles 30 et 31 du règlement.

ri]
DÉPÔT D'UNE PROPOSITION
DE LOI CONSTITUTIONNELLE

M . le président . J 'ai reçu, le 7 mai 1993, de M . Guy Her-
mier et plusieurs de ses collègues, une préposition de loi
constitutionnelle tendant à interdire l ' amnistie des infrac-
tions commises en relation avec le financement des cam-
pagnes et des partis politiques.

La proposition de loi constitutionnelle, n° 155, est ren-
voyée à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l ' administration générale de la République, sous
réserve de constitution d ' une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI

M . le président . J ' ai reçu, le 11 mai 1993, de M . René
Couanau, une proposition de loi tendant à créer une procé-
dure de recours administratif contre les décisions des archi-
tectes des Bâtiments de France.

La proposition de loi, n° 159, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu, k 11 mai 1993, de M. Jean-Luc Préel, une pro-
p~ssition de loi tendant à faciliter la vente des biens immobi-
liers des personnes physiques mises en liquidation judiciaire.

La proposition de loi, n° 160, est renvoyée à la commis-
sion ales lois constitutionnelles, de la législation et de l 'ad-

sont certains flux migratoires, venant non seulement du Sud
mais également maintenant de l ' Est . L' argument de l 'auto-
maticité est fallacieux parce qu 'il vise en réalité les jeunes de
la seconde génération . Ce grignotage initia! risque de se
développer dans le nouveau texte sur les conditions d ' entrée
et de séjour des étrangers cri France et par la voie régle-
mentaire.

La commission Marceau Long proposait d 'ailleurs que la
manifestation de volonté ne soit nécessaire que dans des cas
exceptionnels . Nous aurions donc dû généraliser l ' informa-
tion sans détruire l ' architecture du texte . Si les jeunes ne
savent pas, c 'est parce qu 'ils ne sont pas renseignés suffisam-
ment . Informons-les sur leurs droits et sur leurs devoirs .
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ministration °énérale de la République sous réserve de
constitution d une commission spéciale dans les délais pré-
vus par les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu, k 11 mai 1993, de M . Laurent Dominati et plu-
sieurs de ses collègues, une proposition de loi relative à l ' ex-
tension des pouvoirs de police du maire de Paris.

La proposition de loi, n°161, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l ' ad-
ministration générale de la République, sous réserve de
const itution d ' une commission spéciale dans les délais pré-
vus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu, le I l .1 1993, de M. Adrien Zeller, une propo-
sition de loi tendant à permettre la validation pour la retraite
des années d ' études par rachat de cotisations.

La proposition de loi, n" 162, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales sous réserve
de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, le 11 mai 1993 de M . Xavier Dugoin et plu-
sieurs de ses collègues, une proposition de loi visant à la réa-
lisation ou au financement d ' équipements sportifs dans le
cadre d 'une opération d 'aménagement et dans le cadre de la
construction d' écoles élémentaires, de collèges, de lycées
d 'enseignement général ou d ' enseignement professionnel et
des établissements d ' éducation spéciale.

La proposition de loi, n° 163, est renvoyée à la commis-
sion de la production et des échanges, sous réserve de consti-
tution d ' une commission spéciale dans les délais prévus par
les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu, le 11 mai 1993, de Mme Muguette Jacquaint et
plusieurs de ses collègues . une proposition de loi relative à
l ' indemnisation des victimes d ' accidents thérapeutiques.

La proposition de loi, n" 164, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d 'une, commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu, k 11 mai 1993, de brime Janine Jambu et plu-
sieurs de ses collègues, une proposition de loi relative à l ' in-
terdiction du travail de nuit pour les femmes.

La proposition de loi, n° 165, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du tèglernent.

J 'ai reçu, le 11 mai 1993, de M . Jean Tardito et plusieurs
de ses collègues, une proposition de loi relative aux droits
des Français rapatriés d ' origine nord-africaine et de leurs
familles.

La proposition de loi, n" 166, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu, k 11 mai 1993, de M . Louis Pierna et plusieurs
de ses collègues, une proposition de loi relative à la lutte
contre la spéculation foncière et immobilière.

La proposition de loi, n° 167, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l ' ad-
ministration générale de la République, sous réserve de
constitution d 'une commission spéciale dans les délais pré-
vus par les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu, le I l mai 1993, de M . Georges Hage et plu-
sieurs de ses collègues, une proposition de loi tendant à por-
ter le montant dé l ' allocation aux adultes handicapés à
80 p . 100 du salaire minimum de croissance.

La proposition de loi, n° 168, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement .

J ' ai reçu, le l 1 mai 1993, de M . Paul Mercicca et plu-
sieurs de ses collègues, une proposition de loi relative au
secret défense.

La proposition de loi, n" 169, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l ' ad-
ministration générale de la République, sous réserve de
constitution d ' une commission spéciale dans les délais pré-
vus par les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu, le 11 mai 1993, de M . Michel Grandpierre et
plusieurs de ses collègues, une proposition de loi tendant à
accorder le bénéfice de la campagne double_ aux fonction-
naires et assimilés anciens combattants d ' Afrique du Nord.

La proposition de loi, n" 170, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu, le 11 niai 1993, de M. Main Bocquet et plu-
sieurs de ses collègues, une proposition de loi tendant à assu-
rer l ' exercice sans restriction du droit de grève.

La proposition de loi, n" 171, est ► envoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu, le 11 mai 1993, de M . Jean-Claude Gayssot et
plusieurs de ses collègues une proposition de loi tendant à
instituer des droits nouveaux eu matière d ' information et
d ' intervention des travailleurs dans l 'entreprise et à garantir
l ' exercice de la citoyenneté.

La proposition de loi, n" 172, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu, le I I mai 1993, de M . Jean-Claude Lefort et
plusieurs de ses collègues, une proposition de loi tendant à
améliorer les garanties légales de réembauche pour les jeunes
gens obligés de quitter leur emploi pour accomplir leur ser-
vice national,

La proposition de loi, n" 173, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu, le 1 l mai 1993, de M . René Carpentier et plu-
sieurs de ses collègues une proposition de loi tendant à
reconnaître officiellement le caractère de journée nationale
du souvenir et du recueillement à la journée du 19 mars,
date anniversaire du cessez-le-feu survenu en Algérie
en 1962.

La proposition de loi, n° 174, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l ' ad-
ministration générale de la République, sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais pré-
vus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu, le 11 mai 1993, de M. Georges Hage et plu-
sieurs de ses collègues, une proposition de loi relative à la
contribution de la France à la lutte contre la faim et pour k
développement des régions très défavorisées.

La proposition de loi, n° 175, est renvoyée à la commis-
sion des affaires étrangères, sous réserve de constitution
d 'une commission spéciale dans les délais prévus par les
articles 30 et 31 du règlement.

! ' ai reçu, k 11 mai 1993, de M. Patrick Braouezec et plu-
sieurs de ses collègues, une proposition de loi tendant à
garantir l ' emploi des travailleurs victimes d'une maladie pro-
longée.

La proposition de loi, n" 176, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve



ASSEMBLÉE NATIONALE •-, SÉANCE DU 11 MAI 1~t93

	

363

de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu, le 11 mai 1993, de M . Daniel Colliard et plu-
sieurs de ses collègues, une proposition de loi tendant à
prendre en compte la durée du séjour en Afrique du Nord
de 1952 à 1962 des anciens combattants pour une retraite
anticipée.

La proposition de loi, n° 177, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu, le 11 mai 1993, de M . Jean-Pierre Brard et plu-
sic sirs de ses collègues une proposition de loi tendant à assu-
rer la revalorisation des pensions de retraite deux fois par an,
en prenant en compte l 'évolution des salaires bruts.

La proposition de loi, n° 178, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu, k 1 l mai 1993, de M . Ernest Moutoussamy et
plusieurs de ses collègues, une proposition de loi relative aux
contrôles des citoyens français voyageant entre la métropole
et les départements d 'outre-mer.

La proposition de loi, n° 179, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l 'ad-
ministration générale de la République . sous réserve de
constitution d ' une commission spéciale dans les délais pré-
vus par les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu, k 11 mai 1993, de M. André Gérin et plusieurs
de ses collègues, une proposition de loi relative aux modali-
tés de règlement de 1 allocation de logement.

La proposition de loi, n° 180, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu, k 11 mai 1993, de M . François Asensi et plu-
sieurs de ses collègues, une proposition de loi relative à la
situation des personnes sans domicile fixe.

La proposition de loi, n° 181 . est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l 'ad-
ministration générale de la République, sous réserve de
constitution dune commission spéciale dans Ica délais pré-
vus par les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu, le 11 mai 1993, de M . Gérard Vignoble une
proposition de loi tendant à remplacer dans l ' intitulé de la
loi n° 51-538 du 14 mai 1951 les mots : « Personnes
contraintes au travail en pays ennemi, en territoire étranger
occupé par l'ennemi ou en territoire français annexé par
l ' ennemi », par les mots : « Victimes de la déportation du
travail ».

La propositiont de loi, n° 182, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu, le 11 mai 1993, de M . Pierre Lang, une proposi-
tion de loi tendant à faire garantir par l'Etat k maintien des
prestations servies' par le régime spécial de sécurité sociale
minière.

La proposition de loi, n° 183, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve
de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement .

8

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M . le président. J'ai reçu, k 7 mai 1993, de M . Philippe
Auberger une proposition de résolution relative à la proposi-
tion de règlement (CEE) du Conseil modifiant le règlement
(CEE) n° 2052438 concernant les missions des fonds à fina-
lité structurelle, leur efficacité ainsi que la coordination de
leurs interventions entre elles et celles de la Banque euro-
péenne d ' investissement et des autres instruments financiers
existants (n" E-71) et à la proposition de règlement (CEE)
du conseil modifiant k règlement (CEE) n° 4253438 du
conseil, du 19 décembre 1988, panant dispositions d ' appli-
cation (CEE) du règlement n° 2052'S8 en cc qui concerne la
coordination entre les interventions des différents fonds
structurels, d 'une pan, et entre celles-ci et celles de la
Banque européenne d ' investissement et des autres instru-
ments financiers existants, d ' autre part (E-71), déposée en
application de l ' article 151-1 du règlement.

La proposition de résolution n" 156 est renvoyée à la
commission des finances, de l ' économie générale et du Plan.

[ 9

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR LE SÉNAT

M . le président. J 'ai reçu, k 7 mai 1993, transmise par
M. le président du Sénat, une proposition de loi, adoptée
par le Sénat, instituant une faculté de participation des sala-
riés actionnaires au conseil d 'administration ou au conseil de
surveillance des sociétés anonymes.

La proposition de loi n° 154 est renvoyée à la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l 'adminis-
tration générale de la République, sous réserve de constitu-
tion d 'une commission spéciale dans les délais prévus par les
articles 30 et 31 du règlement.

1

ORDRE DU JOUR

M . le président. Mercredi 12 mai 1993, à quinze heures,
première séance publique :

Questions au Gouvernement ;
Fixation de l 'ordre du jour ;
Suite de la discussion de la proposition de loi, adoptée par

le Sénat (n° 16), tendant à réformer le droit de la nationalité
(rapport n° 125 de M. Pierre Mazcaud, au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l 'administration générale de la République).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l ' ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à dix-huit heures vingt-cinq.

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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REQUÊTE EN CONTESTATION D'OPÉRATIONS ÉLECTORALES

Communication du Conseil constitutionnel, en date du 11 mai 1993,
faite en application de l'article L.O. 181 du code électoral

7

	

NOM DU DÉPUTÉ

	

TOUR DE SCRU T IN

	

:n r RF rN!F. ttA~tT
dont l'élection est contestéeCIRCONSCRIPTION

Charente	 M . Georges Chavanea 2•

	

' I M . René Chaulfour.
. 1

ORDRE DU JOUR ÉTABLI
EN CONF RENDE DES PRESIDENTS

(Réunion du mardi 11 mai 1 .993)

L ' ordre du jour des séances que l ' Assemblée tiendra jusqu'au
mercredi 19 mai 1993, inclus, a été ainsi fixé :

Mercredi 12 mai 1993, l 'après-midi, à quinze heures, après les
questions au Gouvernement, et k soir, à vingt et une heures trente :

Suite de la discussion de la proposition de loi, adoptée par le
Sénat, rendant à réformer le droit de la nationalité (n'" 16-I25).

Jeudi 13 mai 1993, k matin, à neuf heures trente :
lluestions orales sans débat, l'après-midi, à quinze heurts, et,

éventuellement, le soir, à vingt et une heures trente :
s uite de la discussian de la proposition de loi, adoptée par le

Sénat, rendant à réformer k droit de la nationalité (n" 16 . 125).
Mardi 18 mai 1993, l ' après midi, à seize heures, et le soir. à vingt

et une heures trente:
Déclaration du Gouvernement sur l ' Europe et débat sur cette

déclaration.
Mercredi 19 mai 1993, l ' après midi, à quinze heures, après les

questions au Gouvernement :
Suite de l 'ordre du jour de (a veille

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAY

Lois
(application - loi n' 93-122 du 29 janvier 1993 - conrfquenvs)

50. - 12 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' attention de
M. le 'ministre de l'économie sur le fait que la loi du 29 janvier 1993
relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie
économique et des procédures publiques a été votée à la hâte à la fin
de la précédente législature. A l'époque, les groupes politiques de l'an-
cienne opposition s 'étaient opposés en bloc à certaines dispositions
"ingéra inacceptables . L' ancienne opposition étant devenue doréna-
vant la majorité, ii souhaite donc I interroger sur trois aspects ponc-
nids : 1" Le Gouvernement vient de faire savoir qu ' il souhait-trait un
moratoire ou, à tout le moins, une pause dans l'octroi des auto-
risations de création d ' hypermarchés et de lotissements commerciaux.
ii faut en effet sauvegarder aussi bien l'animation des centres-villes
que (a vie locale dans les zones rurales . Or la loi du 29 janvier 1993 a
complètement modifié le système de l'urbanisme commercial et a
notamment transféré k pouvoir de décision du ministre à une
conunis s ion administrative. Si Ir Gouvernement veut meure en
oeuvre les orientations de politique qu ' il a annoncées, il faut qu ' au
plus tôt une modification législative intervienne . Il souhaiterait donc
savoir, de manière la plus précise possible, quelles sont les orientations
a ctuellement retenues en la matière ; 2° L ' un des principaux titres de
la loi avait trait au financement des campagnes électotales . Plusieurs
dispositions ont été contestées, notamment celle qui impose de rendre
publique la liste des peraonnes alunies ayant consenti des dons au
profit des candidats aux élections ou au profit des partis politiques . 11
en résuhe des atteintes aux libertés, car chacun doit pouvoir consentir
ou recevoir des dons sans être obligatoirement étiqueté sous telle ou
telle appartenance politique . il souhaiterait qu'il ;pv indique s ' il ne
pense pas que cette disposition devrait être abrogée ; 3" Enfin, l 'un des
corollaires de la loi du 29 janvier 1993 a été une modification des
aides publiques de l 'Etat aux partis politiques . A compter de 1993, le
montant de ces aides a été doublé, ce qui entraine des dépenses consi-
dérables. Au moment où on demande des sacrifices importants aux
Français, notamment aux fonctionnaires, mais aussi aux ministres

dont l 'indemnité va . semble-t-if, i'nc .unputé'' de lu p . Itl(I . on doit
s ' interrcgcr sur l'opportunité d ' augmenter de I00 p . 100 la dotation
de l ' Etat am: partis politiques . Il souhaite donc qu ' il lui indique s'il ne
pense pas yu il conviendrait, là également, de réaliser des économies
en revenant à un niveau plus raisonnable des aide' . publiques.

Enseignement apicale
(ENSH et ENSI' - impl ntation - Versailles)

51.- 12 mai 1993 . - M. Franck Borotra souhaite attirer l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation
des écoles nationales supérieures d ' horticulture (ENSH) et du paysage
(ENSP) qui dépendent de son ministère . 1 'FNSH est une école qui
accueille quatre-vingt-dix élèves à bac + avec une scolarité de
deux ans, formant des ingénieurs bacs 6 . L'ENSI' accueille cent qua-
ranse élèves à bac + 2, avec une scolarité de quatre ans, furetant des
ingénieurs bac + 6 . L'ENSIl est installée depuis cent cingti-lite ans
dans le site historique du Potager du Roy . Ces écoles assurent leur
enseignement avec vingt-cinq professeurs et deux cent cinquante vaca-
taires. Pour affirmer leur vocation, elles one besoin d ' un environne-
ment scientifique et professionnel de haut niveau (c 'est k cas à Ver-
sailles avec la proximité de avec lequel l'ENSI I développe
une synergie) et d ' un réseau d ' enseignement supérieur et de recherche
(c ' est le cas actuellement avec k CNRS et l ' 1NRA), pour permettre
aux étudiants de préparer un troisièr'nc r. y'cle universitaire ou de pour-
suivre des recherches en laboratoire . Cc sont ces écoles que le ge,uver-
nement précédent avait envisagé de déracine, . C'est le site du Potager
du Roy, qui accueille l ' Eutopean laascape Architecture of Students
Association, qu ' on avait envisagé de remettre en cause . II lui demande
de bien vouloir lui confirmer sa volonté dc maintenir dans ce site his-
torique du Potager du Roy ces deux écnks pn,tigieuses et dc leur
donner les moyens de leur développement.

Elettrictté et pet.'

(lignes à haute tension - pollution ri nu :a,uucs khan -Alprt!

52. - 12 mai 1993 . - M . Michel llouvatd rappelle à M. k
ministre de l'environnement que si, à l ' initiative des gouvernements
du général de Gaulle puis de Gruges Pompidou . noire pays a pu
assurer son indépendance énergétique par le développement de la
filière électronucléaire, il s ' avère qu ' aujourd ' hui de nouvelles sources
d 'énergie sont apparues et qu'elles mériteraient d'erre développées
dans un souci dc diversification de nos ressources . Or ces sources
d'énergie sont relativement négligées . De soli côté, EDE mène une
politique de développement de son parc nucléaire à des fins non plus
d ' indépendance énergétique . mais d'exportation, cc qui nécessite la
réalisation d'ouvrages qui apportent des anisantes réelles . pénalisent
le développement touristique, notcnuncnt le tourisme vert ou le tou-
risme d 'hiver, et risquent à cettaius endroits de réactiver des phéno-
mènes d 'érosion naturelle . C ' est notamment k cas dans le val Gclon
et la vallée de la Maurienne oit (loir passe, une ligne de 400 kV, de
Grande-1k, en Savoie, à l'iossascoe dans le Piémont . la conseil géné-
ral de la Szvoie et k conseil régional de Rhône-Alpes se sont pronon-
cés contre cet ouvrage et les informations données aux élus locaux
dans le cadre dr l 'enquête d'utilité publique ont été contradictoires er
souvent incomplétes . li lui demande sil n ' estime pas indispensab l e de
redéfinir one politique énergétique coi tienne compte de ces évolu-
tions, s' il entend organiser un délot parlementaire à cc sujet et sus-
pendre les projets en cours, dans l ' attente de crhti c i.

Entreprises
(fonctionnement - forrnalitér arhninirtr•ativrs - simplifkctren)

53.- 12 mai 1993 . - M. Gérard Ca.r;tu appelle l ' attention de
M. le ministre des entreprises et du saévdoppcn ont économique,

des petites et moyennes eut,eprises et du commerce et de
l'	, sur l' intérêt d 'une remise à l'ordre du jour de la sirnplifica-
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don des formalités administratives et notamment fiscales des petites et
moyennes entreprises . En effet, les chefs d ' entreprise consacrent beau-
coup trop de temps aux formalités administratives et l'allégement de
celles-d permettrait de mobiliser routes les énergies vers des activités
productives . II lui cite, à titre d ' exemple, la déclaration n^ 2483 et la
notice qui l ' accompagne, pour la rédaction de la déclaration 'dative à
la participation des employeurs au développement de la formation
p rofessionnelle continue, qui est un modèle du genre . Sans
méconnaître la responsabilité du législateur qui a, lui aussi, contribué
largement par le passé à l ' inflation des prescrintions et des règles telle
que l ' a dénoncée le rapport public 1991 du Conseil d ' Etat, il lui parait
important que l ' administration s ' attaque prioritairement à une action
de simplification, souvent annoncée mais très insuffisamment réali-
sée. II lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce
sujet.

Pharaon ie
(folanson and Johnson - emploi et activité - Saint J'au-de-éefitieana)

54. - 12 mai 1993 . - M. Michel l-lannoun attire l ' attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les méthodes inacceptables utilisées par le
groupe américain Johnson and Johnson . Ce groupe va proposer, lors
d'une réunion du comité central de l'entreprise qui se tiendra le
24 mai 1993 à Paris, de fermer définitivement l ' unité de production
de Saint-Jean-de-Moirans, près de Voiron dans l ' Isère . En tait, le
groupe Johnson and Johnson envisage de transférer une partie des
activités liées à l'hygiène féminine interne sur Sézanne dans la Marne,
le reste étant transféré à l'étranger . La stupéfaction et l ' indignation des
élus comme des salariés est très grande . Si la décision de fermeture de
l ' unité était confirmée, cela aurait des conséquences dramatiques pour
toute la région du Pays Voironnais : sur le plan social et humain pour
les 190 personnes licenciées et leurs familles, pour l'ensemble des
entreprises sous-traitantes (65 entreprises en Isère), noue les 50 handi-
capés qui travaillent dans deux CA a , 100 p . 100 dépendant de John-
son and Johnson, et pour la commune qui perd ainsi 45 p . 100 de ses
recettes de taxe professionnelle ; sur le plan industriel : aucun élément
transmis par l ' entreprise ne justifie une relie décision, sinon une
volonté probable de quitter la France définitivement ; sur le plan
économique, Johnson and Johnson ne démontre à aucun moment la
rentabilité de la fermeture et ne tient pas compte du savoir-faire
reconnu, du fait que l'unité iséroise représente, en mais 1993,
76 p . 100 du chiffre d'affaires de johnson and Johnson France, ni des
propositions importantes faites par les collectivités locales . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer quels moyens k Gouvernement
compte utiliser pour éviter cette fermeture injustifiée d 'une unité du
groupe Johnson and Johnson, groupe qui perçoit par ailleurs dc nom
tireuses subventions de l'Etar .

Communes
(coopération intercommunale -

loi Id 92-125 du 6 février 1992 - application)

55. - 12 mai 1993. - M. Serge Lepeltier rappelle à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l' aménagement du territoire,
que la loi d'orientation relative à l ' administration territoriale de la
République du 6 février 1992 prévoit le développement de la coopéra-
tion intercommunale . Or l'étude des schémas départementaux de
coopération intercommunale actuellement en cours montre la grande
inquiétude de nombreux maires de communes rurales . Ils ont en effet
l 'impression qu'en rentrant dans une communauté leur commune va
perdre une grande partie de son indépendance. Les éléments de cette
toi qui sont le plus souvent critiqués sont les suivants : d'une part, du
fait du stystème de la majorité qualifiée, une commune peut être inté-
grée à une cormemnauté de communes même si elle ne le souhaite

as ; d ' autre part, certaines compétences sont obligatoirement titans-
LiéesLrées aux communautés de communes, ce qui en milieu rural n'a pas
forcément d ' intérêt ; enfin, le pouvoir de lever l'impôt donné aux
communautés de communes peut placer certaines communes devant
la nécessité d 'abaisser leurs propres recettes budgétaires et leur causer
dc grandes difficultés . Manifestement cette loi, en contraignant les
communes, va à l 'encontre de leur liberté et risque d ' alourdir notre
système administratif eut créant un sixième échelon de compétence . II
lui demande s ' il ne pense pas qu' il conviendrait dc réexaminer les
conditions d 'application de cette loi et de réfléchir à une modification
du texte sur les aspects qui viennent d 'être évoqués .

Politiques communautaire;
(automobiles et s s cies - Fard-Volksu'agen

aides - implantation au Portugal - conséquences)

56. - 12 mai 1993. - M . Henri Lalanne appelle l ' attention de
M . le ministre délégué aux affaires européennes sur les décisions de
la Commission de la Communauté européenne de permettre et d 'ai-
der, à hauteur de 5 milliards de francs, la création, au Portugal, d ' une
gigantesque usine par le consortium Ford-Voliswagen, pour y pro-
duire un véhicule concurrent d :_cct de l'Espace, inventé et construit
en France par tvlatra-Automobile et commercialisé par Renault . La
commission a doublement favorisé ce projet : d ' une part, en accor-
dant le 16 décembre 1992 l ' exemption à l 'article 85 du traité de Rome
(interdiction des ententes) et, d'autre part . en attribuant le le juil-
let 1991 une subvention considérable de 5 milliards de francs français.
La Commission contribue ainsi à créer une unité de production de
190 000 voitures générant dès 1995, sur le marché des monocorps,
une surcapacité de production probable de 40 p. 1 00 et une part de
marché pour Ford-Volkswagcn pouvant atteindre 50 p . 100. Au
moment où l ' industrie automobile européenne doit faire face à la
concurrence extérieure la plus implacable et doit se mobiliser pour en
limiter les dramatiques conséquences sociales, ii parait totalement
inacceptable de déstabiliser un des marchés automobiles Ics plus por-
teurs . Il est .out aussi inquiétant de constater que Ford et Volks-
wagen, à l ' instar de Hoover, sont aidés pour créer , à prix d ' or
5 000 emplois dans une région portugaise plutôt favorisée sur le plan
économique, alors que plusieurs dizaines de milliers d ' emplois sont
supprimés par les mimes Ford et Volkswagen en ( irande-Bretagne et
en Allemagne . La poursuite de ce projet exorbitant menacerait une
partie des 3 200 emplois créés par Matra-Automobile dans une zone
rurale défavorisée, la Sologne, à Romorantin et à Theillay. il lui
demande quelle action a conduite le gouvernement précédent et
quelles initiatives compte pendre, dans les prochaines semaine .,, l ' ac-
tuel gouvernement pour s opposer à cette grave atteinte aux règles de
la concurrence à l'intérieur dr la Communauté.

Mer et littoral
(estuaires - protection de l'environnement - Seine-fi laritime)

57. - 12 mai 1993 . - M. Denis Melville appelle l'attention de
M . k ministre de l 'environnement sur les milieux humides qui sont
des milieux d ' intérêt écologique certain . Il lui rappelle que ces milieux
sont fragiles, que leur destruction est irrémédiable et qu'elle peut
constituer une perte pour notre patrimoine naturel . En effet, il peut
arriver que ces milieux soient des espaces convoités ; c' est le cas des
estuaires, dont celui de la Seine . Cc dernier constitue l'arrière-pays du
second port français, une zone où le potentiel de développement
économique est considérable . C ' est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage elc prendre pour
concilier le nécessaire développement économique et l ' indispensable
protection de l'environnement sur des estuaires en général et sur celui
de la Seine en paru tuber .

Plan
(Xl' Plan - élaboration)

58. - 12 mai 1993 . - M . Patrick Br.oucuc attire l' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur l'enjeu que représente l'élaboration du XI' Plan . Cc
prochain plan quinquennal, qui déterminera les orientations strate
giques pour notre pays, et dessinera donc les contours des politiques à
mettre en ouvre dans les années à venir, doit être l'affaire de tous les
citoyens . En conséquence . il souhaite que le Xl' Plan fasse l ' objet d ' un
débat public dès sa phase préparatoire . li lui demande s ' il entend satis-
faire à cette requête et les mesures qu'il compte mettre en oeuvre pour
ce faire.

DOM
(Guadeloupe - tourisme et loisirs - emploi et activité)

59. - 12 mai 1993, - M . Ernest Moutoussamy attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la gravité de la situation générale des départements d' outre-mer,
qui s'enfoncent de plus en plus dans le chômage et la dépression
économique . Les règles d ' incitation à l ' investissement et notamment
la défiscalisation ont conduit parfois à des dérives malheureuses et à
des perversions dangereuses, particulièrement dans le domaine du
développement touristique . A l ' heure qu ' il est, le département de la
Guedr, . oupe est en proie à d ' angoissantes incertitudes quant à l 'avenir
immédiat du tourisme. Les hôtels, tel k Méridien, déclarent rte plus
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pouvoir continuer leur exploitation comme par le passé et annoncent
des mesures de fermeture temporaire, de licenciement, de diminution
de la qualité des prestations . Les causes de cette catastrophe étant
connues de taus, il lui demande de l ' informer des dispositions de
relance urgentes qu ' il entend prendre pour rendre attractif le tourisme
en Guadeloupe . Les professionnels et les salariés peuvent-ils s'attendre
particulièrement à une politique des transports aériens et de cabomge
apte à attirer la clientèle touristique.

Santé publique
(hépatite C - transfusés - indemnisation)

60. - 12 mai 1993 . - M. Marc Reymar.n attire l'attention de M . le
ministre délégué à la santé sur les accidents thérapeutiques liés aux
transfusions sanguines, qui ne se limitent pas au sida . Si la loi du
31 décembre 1991 a prévu d ' indemniser les t-;ansfusés auxquels a été
inoculé le virus du sida, elle ignore ceux auxquels a été injecté le virus
de l 'hépatite C . La majorité de ces cas évolue au mieux vers une cir-
rhose hépatique et parfois, malheureusement, vers un cancer du foie à
l' issue fatale. Il lui demande quelles sont les intentions du Gouverne-
ment pour palier cette injustice.

Personnes âgées
(maison de retraire du centre hospitalier
de Château-Thierry - prix de journée)

61. - 12 mai 1993. - M. André Roui appelle l 'attention de
Mme k ministre d'Etrtt, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la maison de retraite du centre hospitalier de Châ-
teau-Thierry, où le prix de séjour atteint 303 francs, ce qui est propre-
ment ins .rpporteble. L'une des causes de cette augmentation tient à ce
que le précédent Gouvernement, dans ses difficultés budgétaires, n'a
notifié le forfait-.oins qu 'en juillet, ce qui a retardé de sept mois la
fixation du prix de journée. Lc Conseil générai, quant à lui, avait, dès
le début de l ' ann~, annoncé le montant de sa parsicipasion . En y joi-
gnant l ' interdiction de rétroactivité, on comprend le bond qu 'a fait le
prix de journée à un moment où ce bâtiment vétuste et sans commo-
dité fait l 'objet d'importants travaux de rénovation . Il lui demande
donc qu ' en 1993 le forfait-soins soit notifié dès le début de l'année et
qu' une avance de trésorerie sur trois ans puisse, à titre tout à !ait
exceptionnel, être consentie à l 'établissement pour atténuer un prix de
journée devenu probablement l ' un des plus élevés de France . II s'agi-
rait, dans cette affaire dramatique pour les pensionnaires et leurs
familles, de rechercher une formule identique ou une subvention
d'équilibre du ministère de l ' intérieur.

DOM
(prestation! familiales - allocation de restauration scolaire -

financement)

62. - 12 mai 1993 . - M. jean-Paul Virapoullé attire l 'attention
de M . Le ministre des départements et territoires d 'outre-mer sur
les conditions dans lesquelles l'article 16-I1 de la loi n° 91 . 738 du
31 juillet 1991 portant diverses mesures d'ordre social a substitué au
Fonds d'action sanitaire et sociale obligatoire (FASSO) une prestation
de cantine scolaire gérée par les caisses d ' allocations familiales, telle
que prévue par le nouvel article L . 752-8 du code de la Sécurité sociale
à compter du 1" janvier 1993 . En fait d'amélioration du système, il est
vite apparu que le renchérissement du prix des repas demandé aux
familles n ' était absolument pas compcn.é pat le rattrapage du dif-
férentiel d ' allocations fami l iales constaté entre le 31 décembre :992 et
le 1" juillet 1993 . Il est ainsi confirmé qu ' au cours des dernières
années le montant du FASSO n'a pas cessé de décroître pour atteindre
la somme de 370,4 MF en 1992, alors que dans le même temps, pour
la Réunion par exemple, le solde des allocations familiales et des
autres prestations familiales était au total de 714 MF . II lui demande
par conséquent de bien vouloir rétablir ie FASSO dans chaque dépar-
tement d'outre-mer tant que l ' égalité des autres prestations sociales
non encore versées ou versées selon des montants différents n 'aura pas
été réalisée dans tes départements d 'outre-mer, et à tout le moins
d 'augmenter à hauteur de 408 MF, soit le montant de 1991, le finan-
cement de l'allocation de restauration scolaire telle que fixée par l 'ar-
rêté du 24 mars 1993 à 328,5 MF.

Santé publique
(accès aux soins -- admission dans les hôpitaux)

63. - 12 mai 1993 . - M . Claude Mallturet attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les résultats de l' enquête réalisée par 1 -organisation
humanitaire Médecins sans Frontières montrant que certains hôpi-
taux publics refusent de nombreux patients dont l ' état de santé néces-
site une hospitalisation, faute pour ceux-ci de pouvoir présenter une
carte de sécurité sociale à jour avec des droits ouverts . En refusant ces
patients qui relèvent partiellement ou totalement de l'aide médicale,
voire parfois, saris yu ils le sachent, de la Sécurité sociale, l'hôpital se
met hors la loi. En fait, i! s ' avère que . face aux difficultés rencontrées
par certains hôpitaux pour se faire rembourser les frais qu'ils avancent
au titre de l ' aide médicale, ceux-ci préfèrent refuser un patient, avec
les risques que cela peut engendrer pour sa vie . plutôt que d'instruire
un dossier de demande d'aide médicale hospitalière . Face à cc pro-
blème grave, qui révèle la mise en couvre d ' une véritable politique
d'exclusion, consciente mais aussi pernicieuse car elle ne laisse aucune
trace officielle, il lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour, d ' une part, imposer aux hôpitaux l'are& immédiat de ces pra-
tiques et le respect de la législation en vigueur et, d ' autre part, studio-
rer les procédures entre l'administration hospitalière et celle de l' aide
sociale, afin que l 'hôpital ne soit plus tenté de faite payer aux parieras
les plus démunis le prix de ces dysfonctionnements.

Retraiter : généralités
Mgr de la retraite - anciens combattants

d'Afrique du Nord - retraite à cinquante-cinq ans)

64. - 12 mai 1993 . - M . Dominique Paillé attire l 'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
création d ' une véritable retraite anticipée en faveur des anciens
combattants l'Afrique du Nord. II lui fait remarquer que l 'allocation
différentielle créée par la loi de finances pour 1992, en faveur des
anciens d'Afrique du Nord en situation de chômage de longue durée,
âgés de plus de cinquante-sept ans, ne correspond pas cri fait à l ' at-
tente profonde des intéressés . Ces derniers réclament, en effet. , le
bénéfice de la retraite à taux plein dès l ' âge de cinquante-cinq ans
pour les anciens d ' Afrique du Nord demandeurs d ' emplois en fin de
droit et pensionnés militaires au taux de- 60 p . 100 et plus . Il lui
demande, après estimation du nombre des bénéficiaires éventuels
d ' une telle mesure et de son coût, s'il compte y donner suite rapide-
ment .

Politique extérieure
(Liban. - dépouille mortelle de Michel Seurat - rapatriement)

65. •' 12 mai 1993 . - M . Main Griotteray demande à M . le
ministre des affaires étrangères quelles sont les démarches entre-
prises par le Gouvernement français pour obtenir ie rapatriement du
corps de Michel Seurat . il lui rappelle que les Américains ont exigé, et
se sont vu accorder sans problème, le rapatriement des corps de leurs
otages assassinés par le Djihad islamique.

Enseignement technique et professionnel
(lycée Saint-Cricq - effectifs de personnel - enseignants -•

erttetgnements artistiques - Pau)

66. - 12 mai 1993 . - M . André Labarrère attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale surfe fait que le lycée Saint-
Cricq de Pau (Pyrénées-Atlantiques) se voit privé de son unique poste
d ' enseignant d 'arts plastiques. il serait hautement souhaitable que cet
établissement technique s ne soit pas privé de cet enseignement de
culture générale, même s ' il a un caractère facultatif pour la plupart des
classes . Le rétablissement du poste d ' arts plastiques dans ce type d 'éta-
blissement s ' avère indispensable . Dans la négative, une fois de plus,
les élèves sui ont choisi les filières techniques se trouveraient défavori-
sés, ce out irait à l'encontre de la volonté unanimement affichée de
promotion de cet ordre d'enseignement .
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Sidérurgie
(Société métallurgique de Normandie -• emploi et activité - Caen)

67. •- 13 mai 1993 . - M . Louis Mexandeau attire l 'attention de
M. k ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur l ' annonce, à la fin de l ' année 1991, de la
fermeture de la Société métallurgique de Normandie, filiale d 'Usinor-
Saciior, située dans l'agglomération caennaise, qui va entraîner la
perte de plus de 2 000 emplois directs et indirects . Pour répondre à cc
traumatisme, k précédent gouvernement avait, dès le mois de
février 1992, pris les mesures nécessaires en décidant notamment un
plan de reconversion industrielle sur trois ans, doté de 400 millions de
francs de crédits, et assorti de l ' obligation, pour Usinor-Sacilor, de
recréer 2 000 emplois industriels . Si l engagement des crédits se pour-
suit normalement concernant le rent̀orcement des moyens de la
SODIE (Société de reconversion d ' Usinor-Sacilor), la formation, la
recherche, les communications et aussi les délocalisations, il n 'en est
pas dc même pour la réindustrialisadon . En effet . quinu mois après
l'annonce de la fermeture, nous en sommes au mieux à 200 emplois
industriels recrée . Ce qui est surtout inquiétant, c'est que des projets
d ' implantations, initiés par !a DATAR et sur lesquels élus et travail .

leurs croyaient pouvoir compter, semblent aujourd' hui abandonnés.
Dans ces conditions, il lui paraît indispensable de retarder d 'au moins
un art la fermeture de l ' entreprise, initialement ,révue au début de
l ' année 1994. D' autre part, l ' Eut doit exiger de~la région de Basse-
Normandie, dans le cadre du futur contrat dc plan, une réelle prise en
compte de l'avenir du site industriel dont la réhabilitation exige d ' im-
portants investissements . Enfin, il n 'oublie pas les salariés qui main-
tiennent en état l'outil industrie!, dont la sécurité doit être totalement
assurée . Sur ces trois aspects du problème il demande un engagement
clair du Gouvernement .

Culture
(politique rulturele - négociations du GA77)

68. - 12 mai 1993 . - M . Geory s Sure appelle l'attention de M . k
ministre de la culture et de la francophonie sur la sortie du volet
culturel des négociations du GATT. Il aimerait qu'il lui indique de
quelle manière il compte par v enir à faire accepter aux Américains
notre intention de faire de la culture un secteur d'exception dans le
cadre de ces négociations .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL -
de la séance

du mardi 11 errai 1993

SCRUTIN (Is e 2)

sur la question préalable opposée par M. Martin .Malvy à la pro-
position de loi . adoptée par le Sénat, tendant à réformer le
droit de la nationalité.

Nombre de votants 	 570
Nombre de suffrages exprimée 	 570
Majorité absolue	 236

Pour l'adoption	 90
Contre	 430

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P .R . (252) :
Contre : 256.
Non-votants : 2 . - MM. Claude Barate, Philippe Séguin (pré-

sident de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D .F . (215) :

Contre : 212.
Non-votants . 3 . - MM . Loïc Bouvard (président de séance),

Maurice Dousset et Arthur Paecht.

Groupe socialiste (50) :

Pour : 56.

Groupe communiste (23) :
Pour : 23.

Groupe République et Liberté (2e) :
Pour : 10. - MM . Gilbert Baume, Bernard Charles, Régis

Fauchoit, Alain Ferry, Alfred Muller, Gérard Sauensde,
Jean-Pierre Solsson, Bernard Tapie, Aloyse Warhosrer et
Emile Zuccarelli.

Contre :Il.

Non-votants : 2 . - Mme. Chcstiane Taubira-Delaeaoa et
M. Paul Vergés.

Non-inscrits (2) :
Pour : 1 . - M. Didier Soulagé.

Contre : I . - M . Michel Nolr.

Ont voté pour

Jean-Claude Ssaefaad

	

Patrick Sresanee
Michel Bene

	

Jean-Pierre Sud
Gilbert Nlsay

	

Jacques Bresle
Alain Becquet

	

René Carpentier
Jean-Claude Bois

	

Lavent Cobalt
Augustin Searepax

	

Bernard Cades
Jean-Michel

	

Jean-lierre
Peschersa

	

animant
Didier Rebond

	

Daniel C.11lad
Jean-Pierre Brahe

	

Camille Danéins

Mme Martine DaM
Bernard Darotae
Jean-Pierre

Defoatatae
Bernard Derosier
Michel Destot
Julien Dray
Pierre Decat
Dominique Dupilet
Jean-Paul Bade«
Henri Eraeaaoelli
Laurent Fabius
Régis Fourbit
Alain Ferry
Jacques Fiels
Pierre Gammes
Kamilo Geta
Jean-Claude Gaysss
André Girl.
Jean Glavany
Michel Gndplerre
Maxime Gremetz

MM.
Jean-Pierre Abolis
Jean-Claude »rien
Bernard Octroyer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Aisé
Pierre Albertini
Mme Nicole tstellae
Jean-Paul Anciaux
Jean-Marie Amri
René André
André Ar.g t
Daniel Ante
Henri-Jean Arnaud
Jean-Claude Aspbe
Philippe Ménager
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Jean Aadalr
Gautier Adiaot
Mme Martine Aurillac
Pierre Bacbekt
Mme Roselyne

Jean-Claude Salta
Patrick Beikaay
Gilbert Barbier
Jean Sard«
Didier L4rlasl
François blinda
Raymond Berre
Jacques Barret
André Bras
Hubert Barat
Jean-Pierre %Miami
Dominique Baudis
Jacques Basel
Charles Beur
;ean-Louis Beaoaroat
René Sema«
Pierre Bédier

Jacques Guyard
Georges Hage
Guy Fierait«
Jean-Louis hilare
Mme Muguette

Jac eaiat
Frédéric Jakaa
Mme Janine Jambe
Serge damai.
Charles Jenelia
Jean-Pierre 14theila
André Labarrere
Jack Lang
Jear-Yves Le Déaut
Jean-Claude Lefort
Louis Le Pessoa
Main Le Ver!
Martin Malvy
Georges Marchais
Marius Mare
Didier Matha
Jacques Meilkk

Ont voté contre

Jean Ségaek
Didier Sépia
Christian, Ocrgelis
Jean-Louis Renard
André Srrtbel
Jean-Gilles

Serthomsier
Jean-Marie Bertrand
Léon Serinait
Jean Beaaos
Raoul Séteiik
Jérôme Blgaos
Jean-Claude Sires
Claude Barraux
Jacques Blaue
Michel Bloeieaa
Roland Nam
Gérard Boche
Jean k BoMbse
Mme Marie-Thérèse

Sohaeae
Philippe

Boauearrért
Yves Dosast
Yvon Soasot
Mme Jeanine

Sonaida
Jean-Louis Boehm
Franck Boeotn
Mme Emmanuelle

Boagallloa
Alphonse Surgisse
Bruno Bourg-Bran
Jean Bouquet
Mme Christine Latin
Michel B sard
Jacques Bayas
Jean-Guy Sanger
Lucien Beeeet
Philippe Briard
Jean arase

Paul Merdera
Louis Mexaadeaa
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Ernest Mattoeasawy
Alfred Malter
Mme Véronique

Neiern
Louis Pknia
Paul Qsilia
Alain Rodet
Mme Ségolene Royal
Georges Sane
Gérard Satina ge
Roger-Gérard

Scbwartanberg
Hcnri Skie
Jean-Pierre Sols.«
Bernard Tapie
Jean l'ar/ito
Aloyse WartIeen,r
Emile lainerai

Jacques Brut
Louis de Broiseia
Jacques Brame:d
Dominique Ssa.ereau
Christian Calmi
Jean-Pierre Cabet
François Ceint
Jean-François Calvo
Bernard Canyon
Pierre Cargo
Grégoire Carmes
Antoine Carré
Gilles Carre:
Michel Certaa
Gérard Castsgaéra
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cisaillé
Jean Pierre Cave
Robert Cazalet
Richard Canasse
Arnaud Caria

d'Heulactbas
Charles

Cecaldl-Rayuaad
Jacques

Chabas-Delasa
René Chabot
Jean-Yves Chaud
Edouard Chaumougea
Jean-Paul Cbarié
Serge Charles
Jean amenda
Jean-Marc Chanoine
Philippe Chalet
Georges Chenus
Ernest Démâte
Gérard Cherpios
Jacques China
Paul Chollet
Jean-François Cbeaay

MM.
Gilbert Annette
François Ases
Henri i' :etllb
Rémy Aacbdé
Jean-Marc Ayralt
Jean.Pierre Balilgaad
Claude Bartelae
Christian Batailla
Lean-Claude Batna
Gilbert Basset
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Mme Colette

	

J :aw-Ciaude EUe .ue Pierre Hériiem
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Jean-Pierre Cognat
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Jacques-Michel
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I

	

Jacques Féroce Roben H.peaact
François

	

Jean-Michel Ferrant Michel Ihaut
Canut-Gentille

	

Gratien Ferrai Jean-Jacques Hyeae
René Codag e.

	

Charles Fige Accédée Imbert
Mme Anne-Mari:

	

Gaston Flosse Michel I.efarspé
Coodere

	

Nicolas Forbsier Mine Bernadette
Raymond Couina

	

Jean-Pierre Foucher Ltax•Silrilk
Bernard Caek.

	

Jean-Michel

	

hennis Yvon Jacab
Charles /e Courson

	

Gaston Franco Denis Jaepat
Alain Cosies

	

Marc Fraye Michel damnait
Bertrand Couda

	

Y•es FFévilk Henry Jeaa-Baptiste
Yves Ceasaia

	

Bernard de Froment Gérard Jeffrsy
Jean-Michel CeGne

	

Jean-Paul Fuchs Jean-Jacques Jeta.
René Couveiabes

	

Claude Gaillard Antoine Jeiy
Charles Con

	

Robert Gaiky Didier Julia
Jean-Yves Corna

	

René G .ly-Drjeau Jean druide
Henri Ceq

	

Giihen Gautier Gabriel Keepereit
Jacques Cyprès

	

E :itnne Gander Aimé bilent,
Christian !Maki

	

Rend Garrec Christian Red
Main Daman

	

Daniel Corrigea Jean Rifler
Olivier Damase.

	

Pierre Cascher Joseph Kllfe
Olivier Dassault

	

Henri de Gadins Patrick Labem
Marc-Philippe

	

Ciaude Gatigrol Marc Laffiaaar
Daubent«

	

Jean de Gaulle Jacques Laineur
Gabriel Debiock

	

Hervé Geyasad Pierre Invalida
Bernard Debré

	

Jean Geaey Henri Ukase
Jean-Louis Debré

	

Germain Geagnai. Jean-Claude Louait
Jean-Claude Decagny

	

Aloys Geoffroy Raymond

	

LssNta4ae
Lucien Dep.eby

	

Alain C'est Edouard Lemire.
Arthur Oeben

	

Jean-Marie Gerseaux Pierre ben
Jean-Pierre

	

Delalande Charles Glaeerbrant Philippe
Francis Dtisttre Michel Gbysel Laagesiuz-Villard
Richard DeJI'Aguola Claude Girard Hamy L epp
Pierre Delsar Valéry Gérard Lnrst
Jean-Jacques Crimes Giscard d'Eatalug Louis L.ssp
Jean.-Jacques

	

Delvaux Jean-Louis Gosulufr Thierry Lazaro
Jean-Marie Demuge Claude Gotique. Bernard Larda
Claude Ceaassieux Michel Gedad Pierre Lefebvre
Christian Demeysek Jacques Godfrair Marc le Fur
Jean-François

	

Deniau François-Michel Philippe L'iras
Xavier Daia . Go.aot Pierre Ldlaaebe
Yves Daia./ Georges Gonze Jean-Claude Lesbiae
Léonce Deprez Jean Gougy Jacques Le Nay
Jean Desniée Philippe Cou>. Jean-Claude Lm*M
Lean-Jacques Descaasps Christian Gourasela Gérard Lisoard
Alain Devarpet Mme Marie-Fanny Jean-Louis LeMard
Patrick Devedjiaa Gourami Serge Lg.kier
t:mmenuel Denses Jean Grader Arnaud Logerai
Clawie Mimais Jean Green Pierre Lert .11kr
Serge Didier Gérard Grigroe Bernard Leray
Jean Dleboid Hubert Grigne Roger L .ata.
Willy Dieéglio Alain Griotteny André Lasser
Eric Doligé François Groa/tdier Edouard Lon»
Laurent famine Louis Guédos Main Louper
André Dreitceurt Ambroise Gselke Maurice Ligot
Guy Dr« Olivier Gakbars Jacques Lirasery
Jean-Michel Lucien Guichet Je« de LJb karstl

Daknard Mme Evcly-ae Goilbei François Lm
Eric Delec François deilieume r(rséne Lux
Philippe Dabeurg Jean-Jacques Cuilkt Alain Middle
Mme Danielle

	

Defeu Michel Habit Claude Maurer
Xavier Dupés Jean-Yves Haby Jean-François

	

Ma .eel
Christian Dup .y Gérard Hemel Daniel Madsa
Georges Donné Michel Hamm Raymond Maraliis
André Dun François d'Hareesrt Yves Marries/
Charles Rie. .. Joel Hart Claude-Gérard Marcue
Jean-Paul émerise Pierre Hellier Thierry M'irisai
Christian Edred Pierre Hériaud Hervé Muhca

Main Makia
Main Marsa ./
Jean Minaudai
Christian Marti.
Philippe Mati.
Mme Henriette

Martien
Patrice

Marti.-Lalaedde
Jacques Made.-Anus
Jean-Louis Mime
Philippe Matia .t
Jean-François Matte!
Main Maytmi
Pierre Mazeaud
Pierre Menti
Denis Mes-ville
Georges Musai.
Gilbert Meyer
Michel Media
Pierce Mica«
Jean-Claude MipN
Charles Milles
Charles Mime
Mmc Odile Moine
Aymeri

de 'Matonnes
Mme Louise Menu
Lean-Matie Matisse
Georges Medina
Main May .e-itreeuad
Bernard Mont
Renaud Mus:fier
Jacques Myzrd
Maurice

Néseu-Psatabo
Jean-Marc Ntame
Mme Catherine

Meesa.
Yves nkelle
Michel Noir
Hervé Nenni
Roland Nrsgeaaer
Patrick 011ier
Dominique Pallié
Mme Françoise

de Pagelles
Robert Pandraud
Mme Monique Party
Pierre Penh.
Pierre %pied
Miche! Pellette
Jacques Péliaurd
Daniel Perim
Jean-Jecqun

de Perettl

N'ont pas pris part au vote
D'une part :

M . Philippe Sépia, président de l'Assemblée nationale, et
M . 1-oie Rosuvard qui présidait la séance.

D'autre part
MM. Claude Borate, Maurice Doaaaet, Arthur Peecht•

Mme Christiane Taabira-Delanaoe et M . Paul Vergée.

Misas au point au sujet du prisant scrutin

(sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Maurice Doesset et Arthur Purin ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « contre ».

Michel Périer/
Pierre-Andr` Périgord
Francisque Perret
Pierre Petit
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mmc Yann Pitt
Daniel Pketia
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Piboeée
Xavier Piatat
Eticune houe
Serge Peipae
Ladislas Peudatruebi
Berard Penn
Jean-Pierre Peut
Marcel Aveber
Robert Piquait
Daniel Pale.
Alain Payant
Jean-Luc Prréel
Claude Nigelle
Jean Pretiel
Pierre Quillet
Jean-Bernard Raimond
Eric Rank
Jean-Luc Reiser
Charles Remit
Marc Remua
Georges RkMrd
Henri k Rkiemrt
Jean Rigaud
Mme Simone Rigeask
Pierre Risaldi
Yves Rispat
Jean Butta
Gilles de Robin
Jean-Paul

de item Serra
François Rteiabkise
Mme Marie-Josée Raid
Marcel Raflai
Serge Roques
Jean Rsaueiue
André Rad
José Real
Mme Monique

Rumen
François Reuasel

	

.,.erra . ..r.
Yves Reumet-Rward

	

Michel Voie&
Mu Raabe

	

Michel Vdbert
Jean-Made Baux
Xavier de Resx
Jean Rayer
Antoine Rdeaadst

Roland Veiila .me
Jean-Jacques Weber
Pierre-André «tut
Adrien Zdkr.

Francis Salat-Ellkr
Frédéric

de Salat-Senior
Rudy Salles
André Sautai
Joel Stylet
Bernard Sauvy
François Sauvadet
Mme Suzanne

Saavalgo
Jean-Marie Seller«
Bernard Sebrelaer
Jean Udine
Bernard Sem.
Daniel Soulage
Alain Sifflant
Frantz Taittiaer
Guy Teissier
Paul-Louis Teaailloe
Michel Terrot
André ni« Ah Kaon
Jean-Claude limai
Jean-Pierre nouas
Franck

Tletem-Itkbard
Jean Tibéri
Alfred

Trtsy-Paiilogaes
Gérard Tréa.ége
André Trique
Georges Trac
Anicet Turivay
Jean Veloutine
Jean Urbuiat
Léon Vaekt
Jean Valleix
Yves Vau Haecte
Christian Veinarde
François Vaeesote
Philippe limeur
Jacquet Vernier
Yveu Vendent
Mme Françoise

4e Veyuilas
Gérard Vipebie
Philippe de Villiers
Jean-Paul Vbaparlk
Claude Vint
Robert-André Vina
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